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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 

CADRE JURIDIQUE 
 

- Loi n°2021-1837 du 28 décembre 2021 relative à l’indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles ; 
 
-Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile et notamment 
ses articles 21 et 41 sur le droit à l'information des populations, abrogés par la loi 
n°2004-811 du 13 août 2004 sur la modernisation de la sécurité civile; 
 
- Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages. 
 
-  Article 13 de la loi de modernisation de la Sécurité Civile du 13 août 2004 ; 
 
- Arrêté préfectoral du 09/02/2005 relatif à l’affichage des consignes de sécurité devant 
être portées à la connaissance du public ; 
 
- Décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et 
pris pour application de l'article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile ; 
 
- Code général des collectivités territoriales (CGCT), articles L2212-1 et L2212-2 " la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité publique. 
Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de 
faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux 
calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les 
inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les 
avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, 
tels épizooties - la police municipale prévoit également de pourvoir d'urgence à toutes 
mesures d'assistance et de secours et s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de 
l'administration supérieure". 
 
-  Décret du 2005-1156 du 13 septembre 2005 ; 
 
- Arrêté préfectoral du 28/09/2011 relatif au droit à l’information des citoyens sur les 
risques naturels et technologiques majeurs ; 
 
- Circulaire préfectorale du 21 mars 2012 : Avertissement pluies intenses à l’échelle des 
communes (APIC) ; 
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- le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs du Puy-de-Dôme (DDRM), Arrêté 
préfectoral du 28 mars 2012 (mise à jour le 07/08/2013) ; 
 
- Circulaire préfectorale du 26/06/2013 : Information aux acquéreurs, locataires : nouvel 
imprimé CERFA pour établir l’état des risques naturels et technologiques ; 
  

2 
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 

RÈGLEMENTATION ET ROLE DU MAIRE 
 
Selon l’article L 2211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les pouvoirs de police 
du Maire impliquent le « soin de prévenir, par des précautions convenables, et celui de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux, tels 
que les incendies, les épidémies, les épizooties, en provoquant aussi, dans ces deux derniers 
cas, l’intervention de l’administration supérieure ».  
 
Il doit également, de par l’article L 2212-4 du Code Général des Collectivités Territoriales « en 
cas de danger grave ou imminent, prescrire l’exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances. Il informe d’urgence le représentant de l’Etat dans le département et lui fait 
connaître les mesures qu’il a prescrites ». 
 
La distinction doit être faite entre missions de secours et de sauvegarde : les secours sont 
assurés par les services qui en sont expressément chargés. Le Maire a toujours la charge de 
la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. Il peut exercer, en outre, selon les 
circonstances, la direction des opérations de secours.  
 
Le code de la sécurité intérieure met à disposition des maires de nouveaux moyens d’action 
pour gérer au mieux les crises. Il s’agit du Plan Communal de Sauvegarde (mis en application 
par décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005) et de la Réserve Communale de Sécurité 
Civile (RCSC). Le code de la sécurité intérieure rappelle également que la fonction de 
Directeur des Opérations de Secours (DOS) ne peut être assurée que par deux autorités : 
le maire sur le territoire de sa commune et le préfet à l’échelon du département.  
 
Le DOS est assisté sur le terrain par un Commandant des Opérations de Secours (COS), 
généralement un officier sapeur-pompier. Le COS assure le commandement opérationnel des 
opérations de secours. Le DOS décide des orientations stratégiques et valide les actions 
proposées par le COS. 
 
De manière générale, le maire assure donc la direction des opérations de secours dans la 
limite de sa commune jusqu’à ce que, si nécessaire, le préfet assume cette responsabilité 
dans les cas évoqués si après. Ainsi, le maire met en œuvre les premières mesures d’urgence, 
en lien étroit avec le COS chargé de la conduite opérationnelle des secours, et les mesures 
de sauvegarde. 
Généralement, pour la plupart des opérations courantes des services de secours, le maire est 
juridiquement le responsable. Il n’a pas toujours d’action à réaliser mais il est informé des 
actions effectuées par les services de secours. 
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Le préfet est DOS, dans les cas suivants : 
 - si l’événement dépasse les capacités d’une commune, 
 - lorsque le maire fait appel au représentant de l’État, 
 - lorsque l’événement concerne plusieurs communes.  
 - lors de la mise en œuvre du plan ORSEC. 
 
Le préfet, DOS, s’appuie donc sur le COS pour la conduite des opérations de secours et sur 
le maire pour le volet » sauvegarde des populations ».En effet, dans ce cas, le maire assume 
toujours, sur le territoire de sa commune, ses obligations de mise en œuvre des mesures de 
sauvegarde vis à vis de ses administrés (alerte, évacuation…) et des missions que le préfet 
peut être amené à lui confier (accueil éventuel de personnes évacuées…) dans le cadre d’une 
opération de secours d’ampleur ou de nature particulière nécessitant une large mobilisation 
des moyens. 
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Délibération du PCS 
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Arrêté portant adoption du PCS 
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MISE À JOUR 

 
DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 
 

RESPONSABLE : Laurent CLIVILLE, Maire 
 
SUPPLÉANT : Sophie CASTAN (RGS), ou Marlène BREBION (RGA) 
 
AGENT : Nora BOURDOUS 
 
 

 
➔ Assurer la mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde 

 
 

➔ Informer les destinataires suivants de toutes modifications du Plan 
Communal de Sauvegarde : 

 
- Monsieur le Préfet 
- Madame la Sous-préfète d’arrondissement 
- La Direction départementale de la Protection des populations 
- Le Service départemental d’incendie et de secours 
- Le Centre de secours de Courpière 
- La Gendarmerie 
- La Communauté de Communes Thiers, Dore et Montagne 
- Le Conseil Départemental : la Direction des routes 
- Les écoles et collèges 
- La cellule de crise communale 
- Le public via l’exemplaire consultable en Mairie et le site internet de la ville de 

Courpière : www.ville-courpiere.fr  
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CHAPITRE I 
 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
DE LA COMMUNE 

ET ANALYSE DES RISQUES 
 

 

VILLE DE COURPIÈRE 
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PRÉSENTATION - CONTEXTE GÉNÉRAL 
VILLE DE COURPIÈRE 

 

Région : Auvergne 

Département : 63-Puy-de-Dôme 

Arrondissement : Thiers 

Canton : Courpière 

Commune : 63125-Courpière 

Populations légales de la commune de Courpière en vigueur à compter du 01/01/2023 

Population municipale Population comptée à part Population totale 

Source : Insee 

4 053 130 4 183 

 
Nombre d’habitations individuelles et collectives (recensement 2023) : 2618 

Habitations principales : 1934 
Résidences secondaires : 134 
Logements vacants : 550 

 
Superficie du territoire communal : 3182 hectares 
 
Altitude moyenne : 310 m 

 

 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES THIERS DORE ET MONTAGNE 

 

Population : 36 628 hab.  
Superficie : 624 km² 
Densité : 59 hab. /km² 

 
Communes rattachées : ARCONSAT, AUBUSSON D’AUVERGNE, AUGEROLLES, CELLES-SUR-
DUROLLE , CHABRELOCHE, CHARNAT, CHATELDON,  COURPIÈRE, DORAT, ESCOUTOUX , 
LACHAUX, LA MONNERIE LE MONTEL, LA RENAUDIE, NÉRONDE-SUR-DORE , NOALHAT, 
OLMET, PALLADUC, PASLIÉRE, PUY-GUILLAUME, RIS , SAINTE-AGATHE, SAINT-FLOUR 
L’ETANG, SAINT-REMY-SUR-DUROLLE, SAINT-VICTOR MONTVIANEIX, SAUVIAT, 
SERMENTIZON, THIERS, VOLLORE-MONTAGNE, VOLLORE-VILLE , VISCOMTAT.  
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PRÉSENTATION - IDENTIFICATION DES RISQUES 
 
Le 11 mai 2012, Monsieur le Préfet a édité la mise à jour du Dossier Départemental sur les Risques 
Majeurs (DDRM) qui a été diffusé aux Maires. A Courpière, c’est le risque inondation qui est le risque 
majeur, cependant ce n’est pas le seul risque majeur auquel est soumis notre commune. 
 
Les risques naturels : 
 

- Inondations et inondations de plaine, inondations torrentielles: débordement lent ou 
rapide d’un cours d’eau. 

- Feux de forêt : les feux de forêt sont des sinistres qui se déclarent et se propagent sur une 
surface minimale d'un hectare, forestière (forêt de feuillus, conifères), subforestière (landes) ou 
de type herbacée (prairies, pelouses). 

- Séisme : Un séisme ou un tremblement de terre provient d’une fracturation des roches en 
profondeur qui se traduit par la propagation d’ondes sismiques pouvant entraîner des vibrations 
du sol à des centaines voire des milliers de kilomètres. Zone de sismicité : 3 

- Mouvement de terrain : Les mouvements de terrain concernent l'ensemble des déplacements 
du sol ou du sous-sol, qu'ils soient d'origine naturelle ou anthropique (occasionnés par 
l'homme). 

- Tempête : Vents violents, pluies potentiellement importantes  
 
  

Les risques liés à l’activité humaine : 
 

- Transport de matières dangereuses (TMD) : transport par route, par voie ferré et par 
canalisation (transport de gaz naturel) 

- Risque industriel 
- Risques sanitaires : épidémie, accident, attaque terroriste… 

 
 
Tableau des arrêtés de catastrophes naturelles de la Commune : 
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Type de Catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

Inondations et coulées de 
boue 

10/.06/1984 10/06/1984 21/09/1984 18/10/1984 

Inondations et coulées de 
boue 

06/05/1985 16/05/1985 15/07/1985 27/07/1985 

Inondations et coulées de 
boue 

15/03/1988 22/03/1988 10/06/1988 19/06/1988 

Inondations et coulées de 
boue 

09/06/1992 12/06/1992 04/02/1993 27/02/1993 

Tempête, inondations, 
coulées de boue et 
mouvement de terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

9 
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Tableau des arrêtés de catastrophes naturelles de la Commune (suite) : 
 

 
 
La présentation choisie par la Commune de Courpière pour son plan de secours est chronologique. 
Elle permet de se situer à tout moment dans le déroulement de la crise. 
 
Cette présentation permet également de planifier les actions et d’anticiper les évènements à venir. 
 
La nomenclature du plan de secours met en œuvre une présentation synthétique. 
 
Elle renvoie à des fiches d’intervention et d’information qui précisent les actions à réaliser et les 
ressources à mobiliser. 
 
En cas d’inondation, la présentation chronologique permet également de n’utiliser qu’une partie du 
plan notamment concernant la pré-alerte, si les circonstances météorologiques font que le niveau de 
la rivière reste en limite de débord. Il s’agit d’une situation courante en période hivernale. 
 
En résumé, les objectifs du plan sont les suivants : 
 

• Sauvegarder des vies humaines 

• Diminuer les dégâts 

• Protéger l’environnement 
 
Il doit permettre aux responsables : 
 

• D’identifier les risques  

• De répertorier les moyens disponibles 

• De répartir les missions entre ces différents moyens 
 
Pour ce faire, ce plan : 
 

• Fixe les modalités de son déclenchement 

• Détermine les services et/ou les personnes ayant à intervenir 

• Répartit les missions 

Type de Catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations et coulées de 
boue 

01/12/2003 05/12/2003 12/12/2003 13/12/2003 

Inondations et coulées de 
boue 

02/11/2008 3/11/2008 18/05/2008 21/05/2009 

Inondations et coulées de 
boue 

05/07/2009 05/07/2009 10/11/2009 14/11/2009 

Mouvement de terrain 25/12/2010 25/12/2010 18/08/2011 21/08/2011 

Inondations et coulées de 
boue 

21/05/2012 22/05/2012 08/06/2012 
 
14/06/2012 
 

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 
sécheresse et réhydratation 
des sols 

01/01/2019 30/09/2019 29/04/2020 12/06/2020 

     

10

4 

 



 

PCS COURPIERE – CHAPITRE I  JUIN 2023  

 
 

• Règle l’articulation du dispositif avec les secours extérieurs 
 
Si la gravité de l’évènement est de nature à annihiler ou à dépasser les capacités d’intervention 
communale, la gestion des opérations relève alors de l’autorité préfectorale, dans le cadre d’un plan 
d’urgence. 
 
Les principes d’action du plan restent toutefois valides puisqu’ils s’intègrent dans la structure 
départementale mise en œuvre. 
 

  

11

5 

 



 

PCS COURPIERE – CHAPITRE I  JUIN 2023  

 

PRÉSENTATION – LA SURVEILLANCE DES RISQUES 
CLIMATIQUES 

 
1. LA VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE 

Les phénomènes climatiques et dangereux font l’objet d’une vigilance permanente par Météo-France 
et les alertes du Préfet sont les suivantes : 
 

  Inondation  Vents violents  Avalanche 

  Pluies - Inondation  Orages  Canicule 

  Vagues - Submersion  Neige - Verglas  Grand froid 

 
La vigilance se traduit par une carte nationale, établie et actualisée plusieurs fois par jour par Météo-
France aux autorités gouvernementales, territoriales, et à la presse. 
Cette carte de vigilance peut être consultée librement sur le site Internet : 
www.vigilance.meteofrance.com 
 
La vigilance comprend quatre niveaux associés à des couleurs. 

 

 

VERT 

 

 

Pas de vigilance particulière requise. Attention, cela ne veut pas dire qu’il fait 

beau : un ciel couvert et faiblement pluvieux, des petites averses sont classés en 

vigilance verte. 

 

 

JAUNE 

 

Soyez attentifs, si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique. 

Des phénomènes habituels dans la région, mais occasionnellement dangereux (ex: 

temps modérément pluvieux, averses localement fortes, vent soutenu avec rafales) 

sont en effet prévus. Tenez-vous au courant de l'évolution météorologique. 

 

ORANGE 

 

Soyez très vigilant. 

Des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus. 

Tenez-vous au courant de l'évolution météorologique et suivez les conseils émis 

par la Sécurité Civile. 

 

ROUGE 

 

Une vigilance absolue s'impose. 

Des phénomènes météorologiques dangereux d'intensité exceptionnelle et 

catastrophique sont prévus. Tenez-vous régulièrement au courant de l'évolution 

météorologique et conformez-vous scrupuleusement aux conseils ou 

consignes émis par la Sécurité Civile. 
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2. L’ALERTE MÉTÉOROLOGIQUE 

Le Préfet et le Service Départemental d’Incendie et de Secours assurent en permanence la vigilance 
météorologique. Le Préfet transmet l’alerte téléphonique aux maires par un automate en cas de 
vigilance météorologique jaune, orange ou rouge, en fonction de l’intensité de l’événement prévu. 
 

 
3. LES MESURES MUNICIPALES 

La première personne (Élu d’astreinte, ou Maire ou RGS ou RGA) qui reçoit l’appel de la Préfecture et 
qui le valide avec la touche dièse devient responsable du déclenchement des opérations. A ce titre, 
elle doit : 
 

• Informer le Maire ou les élus de l’appel de la Préfecture 

• Ouvrir un registre « main courante » 

• Informer la Population :  

- Page Facebook de la Ville 

- Bulletins d’alertes distribués 

-  Annonces par porte-voix : Appeler si besoin les services techniques ou les référents 

par quartier pour informer la population (ou en zone inondable lorsqu’il s’agit du 

risque inondation) qui diffusera le message suivant : 

« Avis à la population, la Préfecture nous communique des « risques 

importants » d’orage, grêle, neige, vent, pluie-inondation. Vous devez faire 

preuve d’une extrême vigilance et informer vos voisins. » 

• Informer les entreprises qui se trouvent en zone inondable.  

 

 

4. SE TENIR INFORMÉ DE L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION 

Pour la météo : 

• A l’aide du répondeur de Météo-France 08.99.71.02.63 ou par internet www.meteofrance.com  

 

 

Pour les inondations :  
 

1- Par le système d’avertissement APIC de METEO FRANCE (Avertissement Pluies Intenses 

à l’échelle des Communes) auquel la commune est abonnée car soumise au risque de crues 

rapides et/ou de ruissellement (réception de SMS, appels téléphoniques et mails). 

2- Par le système « VIGICRUES FLASH » opéré par le réseau VIGICRUES, qui avertit d’un 

risque de crues soudaines, qualifiées de fortes ou très fortes dans les prochaines heures (La 

Commune est abonnée également à ce service et reçoit les avertissements). 

3-  A l’aide du serveur vocal 0 825.150.285 ou sur www.vigicrues.gouv.fr 
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4- Les repères de crues - surveillance des cours d’eau DORE et COUZON : station d’épuration 

zone de Lagat, sous le  Pont de la Dore. Et repère de crues au Salet. 

⚫  Contrôle du niveau d’eau à l’étang de la Fontaine Qui Pleut 

 

 

ROUGE 

 

 

Risque de crue majeure. Menace directe et généralisée de la sécurité des 

personnes et des biens. 

 

ORANGE 

 

 

Risque de crue génératrice de débordements importants susceptibles d’avoir un 

impact significatif sur la vie collective et la sécurité des biens et des personnes 

 

JAUNE 

 

Risque de crue ou de montée rapide des eaux n'entraînant pas de dommages 

significatifs, mais nécessitant une vigilance particulière dans le cas d'activités 

saisonnières et/ou exposées. 

 

VERT 

 

 

Pas de vigilance particulière requise. 

 
 

 
5- INFORMER 

 

• S’informer des manifestations à risques prévues dans la Commune (rassemblements, 

manifestations sportives, culturelles, associatives…) et en informer le Préfet et le Sous-préfet. 

• Être informé par SMS de la situation. 

• Informer les responsables de lieux publics de la situation météorologique, en leur demandant 

d’annuler les sorties en plein air prévues, et d’afficher si possible la carte de vigilance 

météorologique. 

• Informer le responsable du  Camping-car Park lui demandant d’informer les clients de la 

situation et, au besoin les mettre à l’abri dans un bâtiment en dur. 

 

6- EN VIGILANCE ROUGE 

 

• Informer l’ensemble de la population 

• Ouvrir un PC Communal en Mairie 

• Interdire les manifestations à risques 
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PRÉSENTATION – CARTOGRAPHIE 
 

LOCALISATION DES RISQUES 
 
 
 
Carte 1 : Le risque inondations 

A) Les repères de crues 
B) Le risque inondations – Les aléas 

 
 
Carte 2 : Le risque feux de forêt 
 
 
Carte 3 : Le risque Fuite de gaz (TMD) 
 
 
Carte 4 : Le risque sismique 
 
 
Carte 5 : Le risque par le retrait-gonflement des sols argileux (Mouvement de terrain) 
 
 
Pour les mouvements de terrains, transports de matières dangereuses et industriels, 
l’ensemble du territoire communal est concerné. 
 
Pour le risque sanitaire, l’ensemble du territoire communal est concerné. 
 
 
 
 
 
  

 

Délégation  
territoriale du  
Thiernois 

Commune de COURPIERE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

15

9 

 



 

PCS COURPIERE – CHAPITRE I  JUIN 2023  

 

PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 
 

LOCALISATION DES RISQUES - INONDATIONS 
 
CARTE 1/A) : LES REPERES DE CRUES  

Légende :         
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PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 
 

LOCALISATION DES RISQUES - INONDATIONS 
 
 
CARTE 1/B) : LES ALEAS 
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PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 
 

LOCALISATION DES RISQUES 
 
CARTE 2 : LE RISQUE FEUX DE FORET 
 

 
 
  Légende :          Zone Boisée 
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PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 

 
LOCALISATION DES RISQUES 

 
CARTE 3 : LE RISQUE FUITE DE GAZ 
 

 
 
 
Légende :         Gaz naturel 
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PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 

 
LOCALISATION DES RISQUES 

 
CARTE 4 : LE RISQUE SISMIQUE 
 

 
 
 
Légende :    
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PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 

 
LOCALISATION DES RISQUES 

 
 
CARTE 5 : LE RISQUE PAR LE RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX 

 
 
Légende :   Exposition forte 

 
     Exposition moyen 
 
                                    Exposition faible 
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PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 
 

LOCALISATION 
PC 

HÉBERGEMENTS / RASSEMBLEMENTS 
CHAPELLE ARDENTE 

ZONES D’ATTERRISSAGE 
ZONES D’ACCÈS ROUTIERS 

 
 
 
 
 
Carte 1 : LOCALISATION PC 
 
 
Carte 2 : LOCALISATION LIEUX D’HÉBERGEMENT/RASSEMBLEMENT  ET CHAPELLE 
ARDENTE 
 
 
Carte 3 : ZONES D’ATTERRISSAGE HÉLICOPTÈRE 
 
 
Carte 4 : ZONES D’ACCÈS ROUTIERS 
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PRÉSENTATION – CARTOGRAPHIE 
 
Carte 1 : LOCALISATION PC 
 

- Mairie de Courpière, 1er étage - Tél : 04.73.53.28.16 
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PRÉSENTATION – CARTOGRAPHIE 
 
Carte 2 : LOCALISATION LIEUX D’HÉBERGEMENT/RASSEMBLEMENT  ET CHAPELLE 
ARDENTE 
 

- Lieux d’hébergement/rassemblement : 
Ecole maternelle publique, Ecole primaire publique, Institution Saint Pierre, Ecole Saint 
Pierre, Gymnase Loïc Charpentier, COSEC de Bellime, Collège de Bellime, Salle 
d’Animation, Espace Couzon-Coubertin. 
 

- Chapelle ardente : Eglise Saint-Martin 
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PRÉSENTATION – CARTOGRAPHIE 

 
Carte 3 : ZONES D’ATTERRISSAGE HÉLICOPTÈRE 

 
- Stade de Lagat 
- Stade Etienne Bonhomme 
- Stade Joseph Gardette 
 

 

-   
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PRESENTATION – CARTOGRAPHIE 

 
Carte 4 : ZONES D’ACCÈS ROUTIERS 
 

 
 

 

Direction  

Thiers 

Direction  

Lezoux 

Direction  

Vollore-Ville 

Direction  

Trézioux 

Direction  

Saint-Dier d’Auvergne 
D304 
 

Direction Domaize 

Direction 

Aubusson 

d’Auvergne 
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PRÉSENTATION – LES RISQUES SANITAIRES 
 

Que le risque provienne d’un accident, d’une épidémie ou d’une attaque terroriste, le rôle de la mairie 
sera le même : aider les services publics de secours et d’urgence pour une meilleure gestion des 
secours et appliquer l’ensemble des consignes gouvernementales pour limiter les risques. La ville 
devra aussi dans ce contexte assurer la continuité des services publics avec un effectif resserré, en 
particulier en cas de pandémie grippale. 
 

PRINCIPAUX OBJECTIFS À ATTEINDRE : 
 
Epidémies :  
Limitation de sa propagation par des mesures barrières. 
Distribution des masques et autres équipements de protection. 
Information et soutien de la population, et notamment envers les personnes les plus vulnérables. 
Mise en place de mesures d’hygiène collective, désinsectisation, désinfection… 
Mise en place de confinement de zone. 
Engagement des moyens municipaux pour la mise en place de locaux destinés à l’accueil de 
population (vaccination, tests…). 
 
 
Grand nombre de victimes (suite à accident par exemple) : 
Protection de la zone du sinistre pour éviter le sur-accident (incendie, explosion, effondrement de  
bâtiments…) 
Accueil des sinistrés. 
Relogement si besoin des personnes. 
Appui logistique des services engagés. 
Centre de renseignements sur la situation et son évolution. 
Gestion des décès. 
 

Plan départemental de stockage et de distribution d’iode : 
En cas de déclenchement de cette disposition spécifique au plan ORSEC suite à la survenue d’un 
évènement catastrophique (accident majeur au sein d’une centrale nucléaire, accident de transports 
de matières radioactives, attentat...) avec libération de radioactivité peut amener à ordonner la 
distribution d’iode stable sous forme de comprimés afin de protéger la population. 
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PRÉSENTATION – DÉCLENCHEMENT DU PLAN DE SECOURS 
 

 
 

 
LE PLAN DE SAUVEGARDE COMMUNAL PEUT ÊTRE DÉCLENCHÉ : 

 
 
 
 
 
➔ De la propre initiative du Maire ou son représentant désigné, dès lors que les 

renseignements reçus par tout moyen ne laissent aucun doute sur la nature de 

l’évènement. Il en informe alors automatiquement l’autorité préfectorale. 

(Modèle page suivante) 

 

➔ A la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 
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(MODÈLE)  

INFORMATION 
 

 

 

Déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde de Courpière. 
 
 
 
 
 
Monsieur Le Préfet, 
 
 
 
Compte-tenu des risques XXX à Courpière, je vous  informe que je déclenche le Plan 

Communal de Sauvegarde ce jour à XXX heures, et que je mets en place un PC de crise, en 

mairie, salle des Commissions (04.73.53.28.16). 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 
Le XXX à XXX heures. 
 
 

 
 Le Maire, 
 
 
 Laurent CLIVILLE. 
 

 
Destinataires : 
 

Préfecture                                           pref-defense-protection-civile@puy-de-dome.gouv.fr 
Sous-Préfecture                                  sp-thiers@puy-de-dome.gouv.fr 
Commandant opérationnel du SDIS   OFFICIER@sdis63.fr 
Brigade de Gendarmerie                     cob.lezoux@gendarmerie.interieur.gouv.fr 
                                                          

 

Délégation  
territoriale du  
Thiernois 

Commune de COURPIÈRE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

Modèle enregistré sur : 

T/PCS/Déclenchement du PCS / MAJ 

2023/Modèle information Préfecture 

déclenchement PCS 

30

24 

 

mailto:pref-defense-protection-civile@puy-de-dome.gouv.fr
mailto:sp-thiers@puy-de-dome.gouv.fr
mailto:OFFICIER@sdis63.fr
mailto:cob.lezoux@gendarmerie.interieur.gouv.fr


 

PCS COURPIERE – CHAPITRE I  JUIN 2023  

 

 

 

 

PRÉSENTATION – MISE EN PLACE DU PC DE CRISE 
 

 
Le Maire décide de la mise en place du PC de crise, après concertation, il communique sa décision : 
 

• Au Sous-Préfet et Préfet (voir modèle page précédente) 

• Au commandant opérationnel du SDIS 

• A la Brigade de Gendarmerie de Courpière 

• A la direction générale de la Mairie 
 
 

Le PC de crise est installé en Mairie au 1er étage en salle des commissions. Tél. : 04.73.53.28.16 
 
 
Le PC de crise est composé : 

• Du Maire ou de son représentant 

• De l’Officier de Commandement du SDIS 

• Du Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Courpière 

• Du Responsable Général des Services ou du Responsable Général 
Adjoint 

• Du responsable des Services Techniques de la Mairie 

• Du référent communication  

• Responsable de la Police Municipale 
 
L’ensemble des cartographies est mis à disposition du PC de Crise. 
 
Les moyens de communication sont assurés par le poste fixe du poste de commandement et par les 
téléphones portables des différents responsables. 
 
 
ATTENTION : une réunion de crise est organisée chaque matin sous l’autorité du Maire, pour faire le 
point sur l’évolution de la situation. 
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PRÉSENTATION  
 

ACTIONS DU MAIRE 
 

 
 
Monsieur le Maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune jusqu’à l’arrivée du 
représentant du Préfet, membre du corps préfectoral, lorsqu’un plan d’urgence départemental est 
déclenché. 
 
En cas d’alerte (météo, inondations…) transmise par la Préfecture, le Maire doit répercuter  
l’information ou l’alerte auprès de ses administrés selon le schéma suivant (cellule administrative) :  
 

1- Préalerte 
2- Alerte 
3- Évacuation 
4- Informations 

 
En cas d’accident réel, dès le début des opérations, le Maire ou son adjoint doit en liaison avec le 
responsable local de la gendarmerie, et avec l’officier des sapeurs-pompiers : 
 

- 1) Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; aider  à la régulation de la 

circulation, empêcher qu’un sur-accident  ne se produise (cellule technique) 

- 2) Indiquer aux gendarmes et mettre à la disposition des secours le poste de commandement 

- 3) Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et activer la cellule de crise 

municipale (cellule administrative) 

- 4) Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation avec le Préfet, 

déterminer l’emplacement de la chapelle ardente et la faire équiper par une société de pompes 

funèbres (cellule administrative) 

- 5) Organiser l’évacuation, le rassemblement, l’accueil, l’hébergement et le soutien socio-

psychologique des victimes ou sinistrés (cellules administratives, techniques et 

restauration/hébergement) 

- 6) Mettre à disposition des secouristes un ou plusieurs locaux de repos, prévoir leur 

ravitaillement (cellule restauration/hébergement) 

- 7) Prendre si nécessaire les ordres de réquisition afin d’assurer le respect ou le retour du bon 

ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques (cellule administrative) 

- 8) Se tenir informé et rendre compte auprès de la Préfecture 

- 9) Présider les réunions de débriefing ; 
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(MODÈLE)  

INFORMATION 
 

 

 

Fermeture du Plan Communal de Sauvegarde de Courpière. 
 
 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
 
 
Je vous informe de la clôture du Plan Communal de Sauvegarde de Courpière à ce jour. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 
Le XXX à XXX heures. 
 
 

 
 Le Maire, 
 
 
 Laurent CLIVILLE 
 

 

 
Destinataires : 
 

Préfecture                                           pref-defense-protection-civile@puy-de-dome.gouv.fr 
Sous-Préfecture                                  sp-thiers@puy-de-dome.gouv.fr 
Commandant opérationnel du SDIS   OFFICIER@sdis63.fr 

Brigade de Gendarmerie                     cob.lezoux@gendarmerie.interieur.gouv.fr 
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PRÉSENTATION - DISSOLUTION DU PC DE CRISE 
 
 
 

Le PC de crise est dissout sur décision du Maire. 
 
En principe, la dissolution intervient dès la levée de l’alerte mais peut être différée si les 
dommages nécessitent des interventions au-delà. 
 
L’information est relayée en Sous-préfecture. 
 
Dès la dissolution du PC de crise, la gestion des interventions est réalisée de façon autonome 
par chaque service. 
 
Une permanence peut être maintenue, si nécessaire, pour assurer un soutien psychologique 
aux victimes ou pour apporter une aide matérielle à la confection des dossiers de déclarations 
aux assurances. 
 
 

 

  

 

Délégation  
territoriale du  
Thiernois 

Commune de COURPIÈRE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

34

28 

 



 

PCS COURPIERE – CHAPITRE I  JUIN 2023  

 

 

PRÉSENTATION DE LA COMPOSITION  
DE LA CELLULE DE CRISE DE COURPIÈRE 

Poste de commandement : 
 

• Mairie  -  1er étage  -  Salle des commissions  -  04.73.53.28.16 
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Cellule Administrative 

 

Maire  
Laurent CLIVILLE 

 

Suppléant 

Sophie CASTAN 
 

Police Municipale 

Sandrine SABATIER 
 

Référant Communication 

Marlène BREBION 

 

Cellule Hébergement / Restauration 
 

Géraldine FRANZKOWIAK 

 
Suppléant 

Marlène BREBION 
 

Police Municipale 

Sandrine SABATIER 
 

Cellule Technique / Sécurité 
 

René GOSIO 

 

Suppléant 

Norbert DUTHEIL 

 

Police Municipale 

Sandrine SABATIER 
 

 

Directeur des Opérations de secours 

M. Le Maire 

Laurent CLIVILLE 
 

Deuxième 

Adjoint 
 

Catherine 

MAZELLIER 
 

 

 

MOYENS GÉNÉRAUX 
 

 

Sophie CASTAN (RGS) 
ou 

 

Marlène BREBION (RGA) 
 

 
 

Officier de Commandement du SDIS 
 

18 

Commandant de Brigade de 

Gendarmerie de Courpière 
 

Services Techniques de la Mairie 
 

 

Norbert DUTHEIL 

Ou 

Cédric BERTHEOL 
 

 

L’annuaire de crise répertorie l’ensemble des numéros de téléphones utiles. 

Premier 

Adjoint 
 

Eric 

DOUBTSOF 
 

 

 

Troisième 

Adjoint 
 

Mohammed 

OULABBI 
 

Quatrième 

Adjoint 
 

Géraldine 

FRANZKOWIAK 
 

Cinquième 

Adjoint 
 

René GOSIO 
 
 

Sixième  

Adjoint 
 

Dominique 
LAFORET 

  
 

Portable de l’Elu d’astreinte 
 

06.30.65.81.64 

Septième 

Adjoint 
 

Jean-Baptiste 

CHALUS 
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POLICE MUNICIPALE 
 

 

Sandrine SABATIER 
 

 
 

CONFIDENTIEL - RGPD 
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CHAPITRE II 
 

     CELLULE 
    ADMINISTRATIVE 

 
        VILLE DE COURPIÈRE 
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CELLULE ADMINISTRATIVE 
FICHE ACTIONS 

 
TITULAIRE : Laurent CLIVILLÉ, Maire 

 

SUPPLÈANT : Sophie CASTAN, RGS 

 
POLICE MUNICIPALE : Sandrine SABATIER 

 

  
MISSIONS 

 
FAIT 

 
OBSERVATIONS 

 Organise l’installation du PC de crise sur décision du Maire 
 
 
 
 

  

 Met en alerte son personnel 
 
 
 
 

  

 Met en place l’accueil téléphonique et ou physique de la 
population 
 
 
 
 

  

 Assure la logistique (approvisionnement en matériel, papier…) 
 
 
 
 
 

  

 Donne l’alerte ou informe en cas de nécessité, les 
établissements scolaires, les établissements sportifs, les lieux 
publics, les lieux de loisirs, les administrations, les populations, 
les entreprises… et organise les circuits d’alerte (Bulletins 
d’alerte ou messages d’informations écrits et signés par le 
Maire, envois de SMS (en cours), appels téléphoniques, haut-
parleurs du centre-ville et du Comité d’Animation de 
Courpière…) 
Cf. : bulletins « Alerte à la population » 
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➔ Attention, Faxer à la sous-préfecture toute 
communication, bulletin, message d’information pour 
que les services de l’Etat soient informés en temps réel 
de l’évolution de la situation. 

 Assure la frappe et la transmission des documents émanant 
du PC (envoi et transmission des télécopies…) 
 
 
 
 

  

 Organise et participe aux réunions du PC de crise présidées 
par le Maire 
 
 
 
 

  

 Ouvre le calendrier des évènements (évolution de la 
catastrophe et de la crise) et le tient à jour 
Cf. : Calendrier des évènements 
 
 
 

  

 Tient le registre d’accueil de la population (téléphonique et/ou 
physique)  

➔ Assure la réception et la gestion des demandes 
d’intervention en provenance soit, 
- Du CODIS 
- Des équipes de secours sur le terrain 
- De la gendarmerie 
- De la population 

Et consignées dans le registre  (Cf. : « Registre accueil des 
populations ») 
 

  

 Prépare les ordres de réquisition si nécessaire et les notifie 
Cf. : modèle « ordre de réquisition » 
 
 
 

  

 Le Maire décide de toute mesure visant à la sécurité de biens 
ou de personnes. 
Pour une décision d’évacuation, elle doit être formalisée par un 
arrêté s’il y a contrainte. L’évacuation est assurée par les 
unités du SDIS. 
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 Prend les arrêtés de circulation, interdiction d’accès aux 
berges… 
 
 
 
 
 
 

  

 Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui 
sont communiquées, et en informe le Maire 
 
 
 
 
 
 

  

 Assure la liaison avec les autorités 
 
 
 
 
 

  

 Gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire et 
assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur 
la gestion de crise au sein de la commune 
 
 
 
 
 
 

  

 Assure la coordination des trois cellules 
 
 
 
 
 
 

  

 Assure l’information 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Après la crise, assure le classement et l’archivage de 
l’ensemble des documents liés à la crise 
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 Participe à la réunion de « débriefing » d’après-crise et met à 
jour le Plan Communal de Sauvegarde 
 
 
 

  

 Elabore la demande de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle 
Cf. : Information aux victimes de catastrophe »  
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CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS 

 

DATE HEURE ÉVÈNEMENTS, DÉCISIONS, 

RELEVÉS, RÉUNIONS… 

TRANSMISSION OBSERVATIONS 
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DATE HEURE ÉVÈNEMENTS, DÉCISIONS, 

RELEVÉS, RÉUNIONS… 

TRANSMISSION OBSERVATIONS 
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DATE HEURE ÉVÈNEMENTS, DÉCISIONS, 

RELEVÉS, RÉUNIONS… 

TRANSMISSION OBSERVATIONS 
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REGISTRE ACCUEIL DES POPULATIONS 
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ORDRE DE RÉQUISITION 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2212-2 alinéa 5, 
 
Considérant 
…………………………………………………………………………….................................... 
 
Survenu le ……………………………………………………………………….…. à COURPIERE, 
 
Le Maire de la Commune de COURPIERE requiert :  
 
Nom ou raison sociale : 
………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………… Télécopie : ………………………………… 
 
Avec le personnel et le matériel nécessaire, pour prêter son concours à l’organisation des 
secours. 
 
L’entreprise ou la personne devra intervenir dans les conditions et les délais suivants : 
 
Conditions particulières : …………………………………………………………………………… 
 
Délai d’intervention : …………………………………………………………………………………. 
 
 Fait à COURPIERE, le ………………………….., 
 
 Nom, fonction et signature 
 Tampon Mairie 
 
 
 
Je soussigné, 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
Déclare avoir reçu le …………………………………………………………… le présent ordre de 
réquisition. 
 
 Nom, fonction et signature. 
 
L’ordre peut porter sur une personne, une entreprise, un meuble, un immeuble. Il peut être 
individuel ou collectif. Il est notifié par la police municipale qui en remet un exemplaire à 
l’intéressé et en conserve un.  
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ALERTE DE LA POPULATION 
RISQUE INONDATION 

 

MESSAGE 
D’ALERTE SANS ÉVACUATION 

 

Un risque d’inondation menace votre quartier. 
 

Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 
 

Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 
 

Pour votre habitation appliquez les consignes pratiques données par les services de 
secours. Colmatez vos entrées avec des parpaings et de la mousse polypropylène. 
 

Fermez les portes, les fenêtres, les évents et débranchez les appareils électriques.  
 

N’allez pas chercher vos enfants à l’école, l’école les prendra en charge.  
 

Réfugiez-vous dans les étages supérieurs. N’utilisez pas les ascenseurs.  
 

Écoutez régulièrement la radio.  
Respectez les consignes de sécurité des autorités, libérez les lignes téléphoniques 
pour les secours. 
 

Surveillez régulièrement le sous-sol et rez-de-chaussée pour d’éventuelles 
infiltrations. 
 

 

MESSAGE 
D’ALERTE AVEC ÉVACUATION DES POPULATIONS 

 

Une inondation approche. 
 

Évacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.  
 

N’oubliez pas de couper l’électricité, le gaz et l’eau avant de quitter votre domicile. 
 

Rejoignez le lieu d’accueil indiqué par les services de sécurité, munissez-vous de 
vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments indispensables, papiers 
personnels, un peu d’argent.  
 

N’oubliez pas de fermer à clé votre habitation.  
 

Suivez toutes les instructions des forces de l’ordre. 
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RISQUE INONDATION 
 

DÉCOUPAGE DES QUARTIERS 
ZONES INONDABLES 

POUR LA DIFFUSION DES ALERTES ET INFORMATIONS 
 
 
 
 
Secteur Nord-Faubourg     Nombre de boîtes aux lettres 
 
1 – L’île des Pradoux        2 
2 – Rue Benoit Sugier, Parc Lasdonnas-Pierre PEYRONNY  5  
3 – Rue du 11 Novembre       50 
4 – Lagat Bas (CTI)        8 
5 – Valette         30 
6 – Moulin de l’Isle        5  
7 – Tarragnat         5 

 
 
Secteur Quartier Bas 
 
1 – Place de l’Alliet        28 
2 – Place Chapelle du Pont       20 
3 – Rue Honoré de Balzac       30 (partie du bas)
  
4 – Rue Rabelais        12 
5 – Rue Jean-Jacques Rousseau      13 
6 – Avenue Lafayette        32 
7 – Rue Jules Romain       5  

 
 
Secteur Courpière EST 
 
1 – Lanaud         18 
2 – Avenue Lafayette        17 
3 – Allée des Taillades       13 
4 – Le Chambon        4  
5 – Le Salet         22 
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RISQUE INONDATION 
 

MODELE TYPE 
BULLETIN DE PRÉALERTE 

 
      
 Courpière, le  
 

Bulletin N° 1 
 
 

Message de préalerte aux crues 
 
 

Le Maire de la Commune de Courpière 
 

Aux 
 

- Entreprises soumises aux risques d'inondations 
 

 
La rivière "DORE" ayant dépassé sa côte de préalerte, 

 
 

L'état de préalerte sur cette rivière a été activé par le Préfet : 
 
 

                 A compter du : 
 
 
Vous voudrez bien prendre toutes les mesures utiles à la mise en sécurité des biens 
et des personnes. 
Une information sur l'évolution de la situation vous sera adressée prochainement. 
 

 Le Maire 
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RISQUE INONDATION 
 

MODELE TYPE 
BULLETIN D’ALERTE 

 
Le Maire de la Commune de Courpière 

 
Aux 

 
Riverains de la Dore et aux Courpièrois 

 
 
 Courpière, le  
 

Bulletin N° 2 
 

Annonce de crue de la Dore et du Couzon 
 
Madame, Monsieur,  
 
Je souhaite vous informer que le service d’annonce des crues du département du Puy-
De-Dôme, au vu des informations qu’il a recueillies, a déclenché :  
 
L’alerte des crues pour les Communes riveraines de la rivière Dore 
Niveau 
 
C’est pourquoi, j’invite l’ensemble des riverains concernés à prendre toutes les 
précautions d’usage, pour la sécurité de leurs biens. 
 
En cas de besoin, les services Municipaux et les pompiers, se tiennent à votre 
disposition. 
 
Une information sur l’évolution de la situation vous sera donnée sans délai. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 Le Maire. 
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ÉVALUATION ET RENSEIGNEMENT 
EN TERMES DE SECOURS 

 
 
Dès le 2ème jour de l’inondation, une mission de renseignement doit être menée dans 
l’ensemble des zones inondées qui sont divisées en trois secteurs. 
 
Cette mission est assurée conjointement par les services du SDIS et les services 
techniques de la Mairie et la Gendarmerie. 
 
Un relevé, rue par rue, et immeuble par immeuble, doit être effectué selon le schéma 
joint. 
 
Renseignements à communiquer : 
 

• Adresse exacte 

• Nom et prénom de l’habitant 

• Nature des demandes d’intervention 

• Délais d’intervention 

• S’il n’y a rien à signaler, le mentionner 
 
Dès que l’évaluation est terminée, l’information est traitée au PC de crise. 
 
Les interventions futures sont programmées. 
 

ATTENTION : la phase d’évaluation et renseignements doit être menée avec 

précision. Elle permet une planification dans la mise en œuvre des moyens de secours. 
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MISSION DE RENSEIGNEMENT - RELEVÉ RUE PAR RUE 
 

NOM DU 
SINISTRÉ 

ADRESSE DEMANDE 
INTERVENTION 

DÉLAI  OBSERVATION 
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NOM DU 
SINISTRE 

ADRESSE DEMANDE 
INTERVENTION 

DELAI  OBSERVATION 
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MISSION DE RENSEIGNEMENT - RELEVÉ RUE PAR RUE 

 

NOM DU 
SINISTRÉ 

ADRESSE DEMANDE 
INTERVENTION 

DÉLAI  OBSERVATION 
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RISQUE INONDATION 
 

PRISE EN CHARGE DE LA PROBLÉMATIQUE 
TRANSPORTS SCOLAIRES 

 
En cas d’inondation de la Dore et/ou du Couzon, les transports scolaires posent un double 
problème : 
 

• Les véhicules de transport scolaire doivent contourner les zones inondées ce qui 
modifie leurs trajets 

• Certains élèves ne peuvent regagner leurs habitations dans les zones inondées 
 

LA PROCÉDURE À SUIVRE OBLIGATOIREMENT EST LA SUIVANTE : 
 

1. Informer de la crue et des fermetures de routes : 

 
Les Transporteurs : 
 

- Transporteur titulaire : BIERCE CARS ET VOYAGES  
Zone industrielle La Villette – 998 rue Louise Michel – 42153 RIORGES 
Contact : Astreinte service exploitation 
Mail :  
 

 
- Transporteur sous-traitant : KEOLIS PAYS DES VOLCANS 

Pont De Dore, 12b Rte de Maringues, 63920 PESCHADOIRES 
Tél. :  
Contact : Astreinte KEOLIS PAYS DES VOLCANS 
Mail :  
      
Ils adaptent alors leurs circuits aux contraintes de circulation. L’information passe par les 
chauffeurs de cars. 
 

Les Chefs d’Établissement 
 
 Collège de Bellime – 04.73.53.15.83 
 ISP École et Maternelle – 04.73.53.15.35 
 École Maternelle publique – 04.73.53.16.77 
 Groupe Primaire Jean Zay – 04.73.53.04.00 
 ISP Collège et Lycée – 04.73.51.72.00 
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La Communauté de Communes Thiers Dore et Montagne 
  
 Monsieur BERNARD Tony, Président –  
 
La Région Auvergne Rhône Alpes :  

➔ Antenne régionale des Transports Interurbains et Scolaires du Puy-de-Dôme 
 59 boulevard Léon Jouhaux - CS 90706 

63050 CLERMONT-FERRAND CEDEX 2  

Contact : Raphaëlle JENIN 

Tél :  
Mail :  
 

 

2. Prise en charge des élèves habitant dans les zones inondées : 

 
  
 

Les élèves habitant dans les zones inondées ne peuvent regagner leurs logements 
directement. Les services du SDIS prennent en charge les élèves à partir du Square des 
Arnauds et assurent le transport. 
 

Le nom de chaque élève doit être noté. 
 

En cas de problème, le ou les élèves concernés sont rapatriés à la salle d’animation. 
 

Les coordonnées du PC de crise sont données aux différents intervenants (voir en annexe les 
circuits de transport scolaire). 

  

  Procédure à communiquer aux transporteurs 

55

21 

 



 

PCS COURPIERE – CHAPITRE II  JUIN 2023 

 

 

ALERTE DE LA POPULATION 
RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

 
MESSAGE  

D’ALERTE SANS ÉVACUATION 

 
Suite au mouvement de terrain survenu, nous vous demandons de ne pas réintégrer 
votre domicile au cas où il y aurait des répliques. 
 
Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 
 
Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 
 
Pour votre habitation appliquez les consignes pratiques données par les services de 
secours. 
 
Fermez l’alimentation du gaz, de l’électricité et de l’eau. 
 

 
MESSAGE 

D’ALERTE AVEC ÉVACUATION DES POPULATIONS 
 
Évacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.  
 
N’oubliez pas de couper l’électricité, le gaz et l’eau avant de quitter votre domicile. 
 
Rejoignez le lieu d’accueil indiqué par les services de sécurité, munissez-vous de 
vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments indispensables, papiers 
personnels, un peu d’argent.  
 
N’oubliez pas de fermer à clé votre habitation.  
 
Suivez toutes les instructions des forces de l’ordre. 
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ALERTE DE LA POPULATION 
RISQUE FEUX DE FORÊTS 

 
MESSAGE 

D’ALERTE SANS ÉVACUATION 

 
Un risque d’incendie menace votre quartier. 
 
Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 
 
Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 
 
Pour votre habitation appliquez les consignes pratiques données par les services de 
secours.  
 
Fermez et arrosez volets, portes, et fenêtres.  
 
Occultez les aérations avec des linges humides. 
 

 
MESSAGE 

D’ALERTE AVEC ÉVACUATION DES POPULATIONS 
 
Un incendie approche. 
 
Évacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.  
 
N’oubliez pas de couper l’électricité, le gaz et l’eau avant de quitter votre domicile. 
 
Rejoignez le lieu d’accueil indiqué par les services de sécurité, munissez-vous de 
vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments indispensables, papiers 
personnels, un peu d’argent.  
 
N’oubliez pas de fermer à clé votre habitation.  
 
Suivez toutes les instructions des forces de l’ordre. 
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ALERTE DE LA POPULATION 
RISQUE SISMIQUE 

 
MESSAGE 

D’ALERTE SANS ÉVACUATION 

 
Suite au séisme subi, nous vous demandons de ne pas réintégrer votre domicile au cas 
où il y aurait des répliques. 
 
Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 
 
Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 
 
Pour votre habitation appliquez les consignes pratiques données par les services de 
secours.  
 
Fermez l’alimentation du gaz, de l’électricité et de l’eau. 
 

 
MESSAGE 

D’ALERTE AVEC ÉVACUATION DES POPULATIONS 
 
Évacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.  
N’oubliez pas de couper l’électricité, le gaz et l’eau avant de quitter votre domicile. 
 
Rejoignez le lieu d’accueil indiqué par les services de sécurité, munissez-vous de 
vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments indispensables, papiers 
personnels, un peu d’argent.  
 
N’oubliez pas de fermer à clé votre habitation.  
 
Suivez toutes les instructions des forces de l’ordre. 
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ALERTE DE LA POPULATION 
RISQUE TRANSPORTS DE MATIÈRES DANGEREUSES, 
RISQUE INDUSTRIEL ET EXPLOSION OU FUITE DE GAZ 

 

MESSAGE  
D’ALERTE SANS ÉVACUATION 

 

Un nuage toxique vient vers vous, en provenance de ...  
 

Mettez-vous à l’abri dans un bâtiment ou quittez rapidement la zone, mais évitez de 
vous enfermer dans votre véhicule.  
 

S’il y a des victimes, ne les déplacez pas, sauf en cas d’incendie. 
 

Écoutez la radio : France Inter (89), France Bleu Pays d’Auvergne (102.5), France Info 
(105.5) 
 

Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 
 

 
MESSAGE 

D’ALERTE AVEC ÉVACUATION DES POPULATIONS 
 

Évacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.  
 

N’oubliez pas de couper l’eau, l’électricité et le gaz avant de quitter votre domicile.  
 

Rejoignez le lieu d’accueil indiqué par les services de sécurité.  
 

Munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments 
indispensables, papiers personnels, un peu d’argent. 
 

N’oubliez pas de fermer votre domicile à clé et suivez les instructions des forces de 
l’ordre. 

 

 

 

 

 
Fermez les 

portes et les 

aérations 

Rentrez dans 

le bâtiment en 

dur le plus 

proche 

Ne fumez pas, 

(éteignez toute 

flamme nue) 

Ecoutez la 

radio pour 

connaître les 

consignes  

Ne téléphonez 

pas, libérez la 

ligne pour les 

secours  

N’allez pas 

chercher vos 

enfants à l’école : 

l’école s’occupe 

d’eux 
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INFORMATION AUX VICTIMES DE CATASTROPHE 
 

En cas de catastrophes naturelles (tremblement de terre, inondations, glissement de 
terrain…), toute personne peut être indemnisée des dégâts occasionnés à ses biens si elle 
est titulaire d’une assurance comprenant des garanties autres que la garantie obligatoire de 
responsabilité civile. 

Les textes de référence  

 La loi n°2021-1837 du 28 décembre 2021 relative à l'indemnisation des catastrophes 
naturelles 

 La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles  

 Les articles L. 125-1 et suivants du Code des Assurances. 

A quels dommages s'applique la garantie ?  

 Les inondations et coulées de boue,  
 Les inondations consécutives aux remontées de la nappe phréatique,  
 Les phénomènes liés à l'action de la mer,  
 Les mouvements de terrain,  
 Les avalanches,  
 Les séismes,  
 Les éruptions volcaniques, raz de marée, avalanches et cyclones pour les 

départements concernés.  

Quelles sont les exclusions ?  

Cette procédure ne concerne pas : 

 L'action directe ou indirecte du vent (toitures endommagées, tuiles arrachées, façades 
abîmées par la chute d'un arbre ou la cheminée d'un voisin…), à l'exception des vents 
cycloniques dans les DOM, ·  

 La grêle,  
 Le poids de la neige ou de la glace accumulée sur les toitures et les chéneaux,  
 L'humidité due à la pluie, la neige ou la grêle pénétrant à l'intérieur du bâtiment assuré.  

Sont également exclus : 

 Les dommages corporels,  
 Les corps de véhicules aériens, maritimes, lacustres, fluviaux et marchandises 

transportées,  
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 Les biens exclus par l'assureur, par autorisation du bureau central de tarification,  
 Les biens non assurés ou généralement exclus des contrats d'assurance dommages 

(terrains, plantations, murs d'enceinte, clôtures,…),  
 Les dommages indirects tels que les frais de déplacement, pertes de loyer, 

remboursements d'honoraires d'experts,  
  
  
 Les dommages indirectement liés à la catastrophe (dommages aux appareils 

électriques ou aux congélateurs dus à une coupure de courant),  
 Les récoltes non engrangées, cultures, sols, cheptel vif hors bâtiment (régime 

calamités agricoles),  
 Les dommages aux biens généralement non assurables des collectivités (voiries, 

digues, sépultures, ouvrages de génie civil…) qui relèvent de la solidarité nationale. 

Quelles sont les démarches à effectuer par les sinistrés ?  

Les sinistrés doivent immédiatement signaler le sinistre à la mairie afin de déclencher 

la procédure de constatation de l'état de catastrophe naturelle et déclarer à leur 

assureur dans les 48 heures la nature des dommages subis. Ils peuvent également 

fournir des photographies des dommages. 

Pour être indemnisée, la victime doit fournir à son assureur les documents suivants : 
 

• Un descriptif des dommages subis précisant leur nature, 

• Une liste chiffrée de tous les objets perdus ou endommagés accompagnée de tout type 
de documents permettant d’attester de l’existence et de la valeur des biens 
(photographies, factures…) 

Les objets endommagés doivent être conservés pour être examinés par l’assureur ou l’expert 
désigné. 
Lorsque la victime prend en charge la réparation partielle ou totale de ses biens, elle doit 
conserver les factures d’achat de matériaux afin qu’elles soient prises en compte par 
l’assureur. 
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DEMANDE COMMUNALE DE RECONNAISSANCE 
DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

 

La demande ne peut être recevable que si elle intervient dans un délai de 24 mois maximum  
après le début de l’évènement naturel. 

Les conditions de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

Le dossier constitué est soumis à l'examen d'une commission interministérielle. Celle-ci se 
réunit mensuellement et exceptionnellement en tant que de besoin. 
Trois cas sont à envisager : 

 La commission émet un avis favorable, l'état de catastrophe naturelle est reconnu pour la 
commune par un arrêté interministériel qui paraît au Journal Officiel.  

 La commission émet un avis défavorable, l'intensité anormale de l'agent naturel n'a pas été 
démontrée, le dossier est clos, sauf à ce que de nouveaux éléments probants permettent son 
réexamen. Un arrêté interministériel paraît au Journal Officiel.  

Dans ces deux cas, dès parution au Journal Officiel de l'arrêté interministériel, les services de 
la préfecture notifient la décision, assortie d'une motivation, aux maires qui informent leurs 
administrés. Un communiqué dans la presse locale est diffusé par la préfecture.  

 La commission ajourne le dossier dans l'attente d'informations complémentaires lui 
permettant de statuer définitivement.  

Quel est le principe d'indemnisation ? 

Après publication au Journal Officiel de l'arrêté interministériel reconnaissant l'état de 
catastrophe naturelle, l'indemnisation est effectuée par l'assureur du propriétaire du bien. 
L’arrêté détermine les zones et les périodes où se situe la catastrophe ainsi que l'agent naturel 
qui en est la cause. 

L'indemnisation intervient dans la limite des garanties souscrites, uniquement pour les biens 
couverts par le contrat "dommages aux biens". 
 
 Les obligations 

Les assurés disposent d'un délai de 10 jours au maximum après la publication de 
l'arrêté pour faire parvenir à leur compagnie d'assurance un état estimatif des dégâts ou 
de leurs pertes.  

  
 Les délais 
Sauf cas de force majeure, les assureurs ont l'obligation d'indemniser les personnes 
sinistrées dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle leur a été remis 
l'état estimatif des dommages et pertes subis, ou bien, si elle est plus tardive, à compter 
de la date de publication de l'arrêté interministériel.  

Quelles sont les démarches à effectuer par le maire ?  

Dès qu'une "catastrophe naturelle" au sens de la définition ci-dessus se produit, le maire doit 
immédiatement : 
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 -  Informer ses administrés, par voie de presse ou d'affichage de la possibilité de 

demander, à la mairie, la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle,  
 - Signaler aux sinistrés qu'ils doivent déclarer les dommages subis à leur 

assureur (comme lors d'un sinistre classique).  

Par ailleurs, le Maire doit : 

- Recenser les dommages subis dans sa commune 
- Lister les sinistrés (faire remplir une attestation de déclaration de sinistres qui 

pourra être accompagnée de photos – modèle annexé)  
- Établir un rapport descriptif de l'événement 
- Situer les lieux touchés sur une carte de la commune 
- Demander au SDIS le rapport d’intervention 
- Remplir l’imprimé de demande communale de reconnaissance de l’état de 

catastrophe : 

 Demande communale de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle à 
adresser à la préfecture : à télécharger sur le site de la Préfecture du Puy-de-Dôme 
(CERFA 13669-01) : 

 http://www.puy-de-
dome.gouv.fr/IMG/pdf/FORMULAIRE_demande_de_CatNat_CERFA_13669-01.pdf 

  
 Notice explicative pour la saisie de la demande communale de reconnaissance de 
l'état de catastrophe naturelle : à télécharger sur le site de la Préfecture du Puy-de-Dôme 
(CERFA 51264-01) : 

 http://www.puy-de-
dome.gouv.fr/IMG/pdf/Notice_pour_demande_de_CatNat_CERFA_51264.pdf 

Les demandes peuvent également être formulées directement sur internet, par voie 
dématérialisée. Consultez le guide de demande dématérialisée I-CATNAT :  
http://www.puy-de-dome.gouv.fr/IMG/pdf/dgscgc_2019-11_depliant_icatnat.pdf 

- et transmettre le dossier au service interministériel régional de défense et de 
protection civile (SIRDPC) de la Préfecture qui, après avoir collecté l'ensemble des 
rapports nécessaires à l'analyse du dossier (rapports météo, DIREN, DDT, DREAL...) 
l'adresse au Ministère de l'Intérieur. 

 

 
Dans le cas d'une demande de reconnaissance pour des mouvements de terrain liés à la 
sécheresse, une étude géotechnique faisant état de la nature du sous-sol, de l'origine des 
désordres dans la zone géographique concernée devra être fournie par un cabinet spécialisé. 
Le coût de cette étude est à la charge des sinistrés qui peuvent éventuellement faire l'objet 
d'une aide financière de la mairie. 
 

Coordonnées pour le suivi de la demande de catastrophe naturelle : 

 

 Le Service Interministériel de Défense et Protection Civiles (SIDPC) – 
Chef de service : David BESSON –  

 

 Préfecture du Puy-de-Dôme – 18 bd Desaix 
63033 CLERMONT-FERRAND –  
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LISTE DES ASSURANCES DE COURPIERE 
 

 
 

NOM ADRESSE TÉLÉPHONE 
COMPÉTENCES 
PARTICULIERES 

ABEILLE 
ASSURANCES 

 

11 avenue Pierre et 
Marie Curie 

 Assurances 

AXA ASSURANCES 
BERRY Jean-

Jacques 
38 Avenue de la Gare  

Assurances 
 

CRÉDIT AGRICOLE 
CENTRE FRANCE 

23 Place de la Libération  
Banque et 

Assurances 

BANQUE CHALUS 6 Place de la Libération  
Banque et 

Assurances 

CAISSE 
D’EPARGNE 

1 avenue de la Gare  
Banque et 

Assurances 

LA BANQUE 
POSTALE 

Place de la Victoire  
Banque et 

Assurances 
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CELLULE HÉBERGEMENT ET RESTAURATION 

FICHE ACTIONS 

TITULAIRE : Géraldine FRANZKOWIAK, Adjointe au Maire 

SUPPLÉANT : Marlène BREBION, RGA 

POLICE MUNICIPALE : Sandrine SABATIER 

  

MISSIONS 

 

FAIT 

 

OBSERVATIONS 

 Est informée de l’alerte et se rend au PC de crise   

 Met en alerte son personnel   

 Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui 

sont communiquées et en informe le Maire 

  

 Transmet au Maire l’ensemble des difficultés rencontrées et 

l’état d’avancement des missions confiées à la cellule 

  

 Ouvre le calendrier des évènements (évolution de la gestion 

de la crise) et le tient à jour 

Cf. : Calendrier des évènements 

  

 Participe aux réunions du PC de crise   

 Détecte tout besoin d’évacuation et/ou d’hébergement des 

personnes isolées ou handicapées et alerte le Maire. 

Si les victimes sont des personnes âgées, la Maison de 

Retraite peut faire office de lieu d’hébergement provisoire. 
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 Active les lieux d’hébergement ou de relogement 

Cf. : Fiches « Lieux d’hébergements »  

 

  

 Met en œuvre l’accueil des personnes sinistrées dans les lieux 

d’hébergements prévus à cet effet 

  

 Procède à l’enregistrement des personnes accueillies, 

hébergées ou relogées au moyen des fiches « Accueil des 

populations » 

Cf. : « Registre accueil des populations » 

  

 Active les moyens de restauration des sinistrés   

 Active les moyens de transport collectif en cas d’évacuation   

 Met en place l’intendance « MAIRIE » : 

Un point de restauration est mis en place, soit à la salle 

d’animation, soit à l’Espace Couzon-Coubertin selon 

l’importance des besoins. 

➔ Il doit permettre de proposer un repas aux employés de 
la commune : boissons chaudes, sandwich, soupe, 
fruits… (les équipes municipales opèrent un roulement 
pour se restaurer) 

  

 Organise les réquisitions de nourriture / ou matériels pour 

l’hébergement des sinistrés 

  

 Organise l’accueil des familles des personnes décédées   

 Assure l’interface avec les pompes funèbres   
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 Active une chapelle ardente si nécessaire    

 Met en place la cellule psychologique et soutient moralement   

 Participe à la réunion de « débriefing » d’après-crise   

 Organise le retour des personnes accueillies dans leurs foyers   
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CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS 

 
DATE 

 
HEURE 

 
ÉVÈNEMENTS, DÉCISIONS, 

RELEVÉS, RÉUNIONS… 

 
TRANSMISSION 

 
OBSERVATIONS 
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DATE 

 
HEURE 

 
ÉVÈNEMENTS, DÉCISIONS, 

RELEVÉS, RÉUNIONS… 

 
TRANSMISSION 

 
OBSERVATIONS 
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 REGISTRE ACCUEIL DE LA POPULATION 
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ORGANISATION DE L’ÉVACUATION 
ET DE L’ACCUEIL DE LA POPULATION 

 
 

Procédure d’évacuation : 
 
Suite à la diffusion des messages d’alerte, aux appels reçus et au gré des patrouilles de 
reconnaissance, les personnes se rendent au lieu d’accueil : 

• Par leurs propres moyens 

• Aux moyens des transports collectifs actionnés par la Cellule de Crise 

• Par les véhicules de secours d’intervention 
 
 
Hébergement des sinistrés : 
 
Les responsables des lieux d’hébergement recensent les personnes évacuées au moyen des fiches 
d’accueil. 
 
 
Lieux prévus : 
 

• Espace Couzon-Coubertin 

• Salle d’Animation 

• Collège de Bellime 

• École Saint-Pierre 

• Institution Saint-Pierre 

• Local d’hébergement d’urgence du Marchadias 
 
 
Rôle des élus : 
 
Les élus participent à l’accueil des personnes sinistrées notamment pour un soutien moral. 
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MISE EN PLACE DE L’INTENDANCE 
MAIRIE 

 
 
Un point de restauration est mis en place à la salle d’animation de Courpière et/ou à l’Espace Couzon-
Coubertin selon l’importance des besoins. 
 
Il doit permettre de proposer un repas à la fois aux employés de la Commune qui assurent les missions 
de secours ainsi qu’aux victimes. 
 
Le service communal chargé des festivités a la responsabilité de préparer la restauration 
nécessaire : 

 
1. Boissons chaudes en cours de journée 

 
2. Repas selon les nécessités. 

 
 
Les équipes municipales opèrent un roulement pour se restaurer. 
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LISTE DES LIEUX D'HEBERGEMENT 

 

  

 

Délégation  

territoriale du  

Thiernois 

Commune de COURPIÈRE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

NOM LOCALISATION 
CARACTERISTIQUES 

(Superficie, 
possibilité de restauration...) 

CAPACITE 
THEORIQUE 
D'ACCUEIL 

(en 
couchage) 

Lignes 
Téléphoniques 

 
 

INSTITUTION 
SAINT - PIERRE 

 
 
 

Rue  
Saint-Pierre 

BP 10 

Restauration : oui 
 
Sanitaire : oui 
 
Couchage : 90 dont 30 
équipés de couvertures 

90  

 
 

ÉCOLE  
SAINT - PIERRE 

 
 
 

8 Rue du 11 
Novembre 

Restauration : non (les repas 
sont faits à l’ISP et emmenés 
à l’école St Pierre) 
 
Sanitaire : oui 
 
Couchage : 37 dont 10 
couvertures 

37 
 

 

 
 

COLLÈGE DE 
BELLIME 

 
 
 

Rue Rhin et 
Danube 

Restauration : oui 
 
Sanitaire : oui 
 
Couchage : 27 et 54 
couvertures (2 par lit) 

27  

 
 

ESPACE 
COUZON-

COUBERTIN 
 
 
 

Avenue Pierre 
de Coubertin 

Restauration : oui 
 
Sanitaire : oui 
 
Couchage : oui (à disposition 
101 tapis « tatamis ») + 9 lits 
de camps (disponible en 
mairie) + quelques matelas 
 
Superficie : 3396 m² 
 

109  
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NOM LOCALISATION 

CARACTERISTIQUES 

(superficie, 
possibilité de restauration...) 

CAPACITE 
THEORIQUE 
D'ACCUEIL 

(en couchage) 

Lignes 
Téléphoniques 

 
 

SALLE 
D’ANIMATION 

 
 
 

Place de la 
Victoire 

Restauration : oui (juste le 
réchauffement des plats, 
pas de cuisson) 
 

Sanitaire : oui 
 

Couchage : non (9 lits de 
camp stockés en mairie) 
 

Superficie : 250 m² 

  

 
 

GYMNASE 
CHARPENTIER 

 
 
 

Avenue Foch 

Restauration : non 
 

Sanitaire : oui 
 

Couchage : non 

60  

 
 

COSEC DE BELLIME 
 

 

Avenue Pierre 
et Marie Curie 

Restauration : non 
 

Sanitaire : oui  
 

Couchage : non 

200  

ÉCOLE MATERNELLE 
PUBLIQUE 

Avenue Pierre 
de Coubertin 

Restauration : oui 
 

Sanitaire : oui 
 

Couchage : oui (36 lits pour 
couchages de taille enfant) 

25  

ÉCOLE PRIMAIRE 
PUBLIQUE 

Avenue du 
Maréchal Foch 

Restauration : oui 
 

Sanitaire : oui 
 

Couchage : non 

0  

LOCAL 
D’HÉBERGEMENT 

D’URGENCE  

Square du 
Marchadias 

Avenue 
Maréchal Joffre 

Restauration : oui 
 
Sanitaire : oui 
 
Couchage : oui 

8  
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 
Lieu : COSEC de Bellime 
 
Nom du responsable : Monsieur Laurent CLIVILLE – Maire de Courpière 
 
Adresse : Avenue Pierre et Marie Curie – 63120 COURPIERE 
 
Tél. :  
 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 
Nom : Elu d’astreinte                                                            Portable :  
 
Nom : DUTHEIL                            Prénom : Norbert        Portable :  

Nom : CASTAN                            Prénom : Sophie              Portable :  

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : 200 

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre :  

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres :  

 Lave-vaisselle  ✓  

Cuisinière  ✓  

Four  ✓  

Réchauffe-Plats  ✓  

Réfrigération  ✓  

Micro-onde  ✓  

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

 
Toilette ✓  2 

Douche ✓  10 

Lavabo ✓  2 

 

 

Structure équipée d’un défibrillateur automatisé externe 

 

 

Délégation  
territoriale du  
Thiernois 

Commune de COURPIÈRE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

75 



 
 

PCS COURPIÈRE – CHAPITRE III  JUIN 2023 

 

 

LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : École Primaire Publique 
 

Nom du responsable : Madame BRETEL Christine 
 

Adresse : Rue Jean Zay – 63120 COURPIERE 
 

Tél. :  
 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : BRETEL Prénom : Christine              Portable :  
 

 

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : aucun 

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre :  

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres :  

 Lave-vaisselle ✓  1 

Cuisinière ✓  1 

Four ✓  1 

Réchauffe Plats ✓  1 

Réfrigération ✓  4 

Micro-onde ✓  2 

 

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

 
Toilette ✓  15 

Douche ✓  1 

Lavabo ✓  26 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : École Maternelle Publique de Courpière 
 

Nom du responsable : Madame Puissant Stéphanie 
 

Adresse : Avenue Pierre de Coubertin - 63120 COURPIERE 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : PUISSANT        Prénom : Stéphanie            Portable :  
 

 
 

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : équipé de 36 lits couchages taille enfant d’âge 

maternelle 

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre :  

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres : 

Équipé d’un lave-linge et d’un 
sèche-linge 

 

Lave-vaisselle ✓  1 

Cuisinière ✓  1 

Four ✓  1 

Réchauffe Plats  ✓  

Réfrigération ✓  1 

Micro-onde ✓  2 

 

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

3 fontaines / 1 lavabo dans chaque 
classe + garderie + bibliothèque soit 
7 / 1 petite baignoire dans les 
sanitaires 

Toilette ✓  2 WC adultes / 
12 WC enfants + 
8 petits urinoirs 

Douche  ✓ Petite baignoire 

Lavabo ✓  8 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : Collège de Bellime 
 

Nom du responsable : M. BOST Jérôme 
 

Adresse : Rue Rhin et Danube 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : BOST            Prénom : Jérôme       Portable :  
 

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : 11 + 16 

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre : 2 par lit, soit 54 couvertures 

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

Autres :  

Armoire positive : 1 

Sauteuse gaz : 2 

Friteuse : 2 

 

Tunnel de lavage ✓  1 

Tables chauffantes ✓  5 

Four ✓  2 

Armoire chauffante ✓  1 

Armoire négative ✓  1 

Micro-onde ✓  1 

 

Équipement Sanitaire 

A l’internat OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

Autres :  

11 toilettes dans le hall 

8 lavabos 
Toilette ✓  5 

Douche ✓  11 

Lavabo ✓  19 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : École Saint Pierre 
 

Nom du responsable : Madame TOURLONIAS Sophie 
 

Adresse : 8 Rue du 11 Novembre 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : TOURLONNIAS Prénom : Sophie         Portable :  
Nom : SICARD  Prénom : Véronique    Portable :  
Nom : REVILLET Prénom : Bernadette   Portable :  
 
 

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : 37 

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre : 10 

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres :  

 Lave-vaisselle ✓  1 

Cuisinière ✓  0 

Four ✓  0 

Réchauffe Plats ✓  1 

Réfrigération ✓  2 

Micro-onde ✓  3 

 

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

 
Toilette ✓  7 

Douche ✓  9 

Lavabo ✓  25 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : Institution Saint Pierre  
 

Nom du responsable : Monsieur FRESSY Clément 
 

Adresse : Rue Saint Pierre - BP 10 - 63120 COURPIERE 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : FRESSY  Prénom : Clément        Portable :  
 

Nom : SICARD Prénom : Véronique     Portable :  
 

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : 90 

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre : 30 

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres :  

 Lave-vaisselle ✓  1 

Cuisinière ✓  1 

Four ✓  1 

Chariots chauffants ✓  2 

Chambre froide + congélateurs ✓  5 

Micro-onde ✓  2 

 

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

 
Toilette ✓  10 

Douche ✓  12 

Lavabo ✓  30 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : GYMNASE LOIC CHARPENTIER 
 

Nom du responsable : Monsieur Laurent CLIVILLE – Maire de Courpière 
 

Adresse : Avenue Maréchal Foch 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 
Nom : Elus d’astreinte  Prénom :                      Portable : 06.30.65.81.64 
Nom : DUTHEIL Prénom : Norbert        Portable :  
Nom : CASTAN          Prénom : Sophie         Portable :  

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : 60 

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre :  

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres :  

 Lave-vaisselle  ✓  

Cuisinière  ✓  

Four  ✓  

Réchauffe-Plats  ✓  

Réfrigération  ✓  

Micro-onde  ✓  

 

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

 
Toilette ✓  2 

Douche ✓  1 

Lavabo ✓  2 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : Salle d’Animation  

Nom du responsable : Monsieur Laurent CLIVILLE, Maire de Courpière 
 

Adresse : Place de la Victoire 63120 COURPIERE 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : Elu d’astreinte Portable : 06.30.65.81.64 
Nom : DUTHEIL Norbert Portable :  
 

Nom : CASTAN Sophie          Portable :  

 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : 9 lits de camp stockés en mairie  
 
 
Équipé de couvertures :  Oui  Non 
Si oui, précisez le nombre :  

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres : Vaisselle permettant  

le service de 150 couverts. 

 

Lave-vaisselle X  1 

Cuisinière X  1(plaques électriques) 

Four    

Réchauffe Plats X  1 

Réfrigération X  2 

Micro-onde  X  

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

 
Toilette X  3 

Douche  X  

Lavabo X  2 

 

Défibrillateur automatisé externe installé à 100 m de la salle d’animation, à l’extérieur 

de la mairie de COURPIERE. 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : Local d’hébergement d’urgence – square du Marchadias 
 

Nom du responsable : Monsieur Laurent CLIVILLE - Maire de Courpière 
 

Adresse : 22 Avenue Maréchal Joffre - 63120 COURPIERE 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : Elu d’astreinte Portable : 06.30.65.81.64 
Nom : DUTHEIL Norbert Portable :  
 

Nom : CASTAN Sophie                 Portable :  
 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) : 8 couchages (3 lits 2 places et 2 lits de 90) 

Équipé de couvertures :  Oui (3 couettes)   Non  

Si oui, précisez le nombre : 6 alèzes dont 2 lavables stockées en mairie, 3 couettes, 5 oreillers, kits 
jetables stockés en mairie. 
 
Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres : 

1 sèche-linge / 1 machine à 
laver 

 

Lave-vaisselle  ✓  

Cuisinière ✓  1 

Four ✓  1 

Réchauffe-Plats  ✓  

Réfrigération ✓  1 

Micro-onde ✓  1 

 

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

 
Toilette ✓  2 

Douche ✓  2 

Lavabo ✓  2 
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LIEUX D’HÉBERGEMENT – ÉQUIPEMENT GÉNÉRAL 
 

Lieu : Espace Couzon Coubertin 
 

Nom du responsable : Monsieur Laurent CLIVILLE - Maire de Courpière 
 

Adresse : Avenue Pierre de Coubertin - 63120 COURPIERE 
 

Tél. :  
 

 
Où doit-on récupérer les clés en cas d’urgence :  
 

Nom : Elu d’astreinte    Portable : 06.30.65.81.64 
Nom : DUTHEIL Norbert   Portable :  
 

Nom : CASTAN Sophie Portable :  
 

Capacité théorique d’accueil (en couchage) :  

Équipé de couvertures :  Oui  Non 

Si oui, précisez le nombre : à disposition 101 tatamis + 9 lits de camp (disponibles en mairie) 

Équipement Électroménager 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 
Autres : 

 Lave-vaisselle ✓  1 

Cuisinière ✓  1 

Four ✓  1 

Réchauffe-Plats ✓  1 

Réfrigération ✓  4 

Micro-onde ✓  1 
 

Équipement Sanitaire 

 OUI NON Si oui préciser le 
nombre 

 

Autres :  

3 douches individuelles + 2 box 
collectifs 

Toilette ✓  16 

Douche ✓  3 

Lavabo ✓  12 
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LISTE DU MATÉRIEL ET DE LA VAISSELLE  

DISPONIBLES À L’ESPACE COUZON COUBERTIN 
 

 
 

ALIMENTATION 

 

Délégation  
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VAISSELLE 

TYPE NOMBRE DE PIECES 

Assiettes plates 208 

Assiettes à dessert 166 

Assiettes creuses 160 

Verres à eau 152 

Coupes à champagne 150 

Verres à vin 187 

Tasses à café 173 

Soucoupes 156 

Fourchettes 161 

Couteaux 181 

Cuillères à soupe 163 

Cuillères à café 161 

Panières à pain 22 

Pichets 22 

Plateaux 10 

Seau à Champagne 16 

Planche à découper 3 

Couteau à pain 2 

Tire-bouchon 3 

Chariots inox 2 

Ramasse Couverts 5 

Couvercles ramasse couverts 5 

Casier 36 cases 5 

Casier 25 cases H11 14 

Casier 25 cases H7 7 

Casier 8 compartiments 4 

Couvercles pour casier 4 

Casier lavage assiettes 4 

Socle rouleur pour casier 4 

Chariot porte assiettes 2 

Housse  0 

MATÉRIEL 

Tables rectangulaires pliantes en plastique 45 

Tables rondes pliantes en plastique 25 

Chaises coque 450 
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(PAIN, EAU, NOURRITURE...) 
 

Responsable Localisation Possibilité Téléphones 

 
M. CIFTSUREN 
 

SPAR 
17 Place de la Libération 

Produits alimentaires 
à la demande 

 

 
M. MOURRAT 
 

NETTO 
85 Avenue de Thiers 

Produits alimentaires 
à la demande 

 

 
M. MOURRAT 

INTERMARCHÉ 
54 Avenue de Thiers 

Produits alimentaires 
à la demande 

 

 
M. MOURRAT 

LES COMPTOIRS DE LA BIO 
50 Avenue de Thiers 

Produits alimentaires 
à la demande 

 

 
M. GERY 
 

BOUCHERIE- CHARCUTERIE 
GERY 
32 Place de la Libération 

A la demande  

 
M. BEAUREGARD 
 

BOUCHERIE- CHARCUTERIE 
BEAUREGARD 
9 Place de la Cité Administrative 

A la demande  

 
M. PRIVAT 

LA FARINIERE 
Place de la Libération 

A la demande  

 
M. PRIVAT 

LE FOURNIL DE LA DORE 
36 Avenue Henri Pourrat 

A la demande  

 
M. PERRON 

LA BOUL’ANGES 
12 Avenue de la Gare 

A la demande  

 
M. GOLFIER 
 

GOLFIER THIERRY 
3 Rue Desaix 

A la demande  

M. GROSLIER ET 
Mme RICHARD 

AUX DELICES DE LUNA 
47 Avenue de la Gare 

A la demande  

Mme Laura 
VENTALON 

LAURA’S TRUCK 
6 rue du 14 juillet 

Traiteur  
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Responsable Localisation Possibilité Téléphone 

 
M.BRESTEAU 
 

BRESTEAU PIZZAS 
Parking Clean Car 
1 route de Clermont 

Pizzas   

 
M.BEAUREGARD 
 

RESTAURANT L’ESCAPADE 
DES AMIS 
Le Pont Martel 

Cuisine 
traditionnelle 

 

 
M. ROUX 
 

CENTRAL PRIMEUR 
44 Avenue Henri Pourrat 

Légumes/Fruits à 
la demande 

 

 
M. CEYLAN 
 

PIZZERIA LES SEYCHELLES 
Place de la Cité Administrative 

Pizzas, pâtes, 
viandes, salades 

 

 
Mme BRAVARD 
 

LA CAVE A JULIETTE 
38 Avenue de la Gare 

Cuisine 
traditionnelle 

 

 
FERME 

LE CHIGNORE 
4 Place de la Libération 

Brasserie  

 
M.GOURCY 

LE CONVIVIAL 
6 Avenue de Thiers 

Cuisine 
traditionnelle 

 

 
M.TISS 

AU PETIT KEBAB 
56 bd Vercingétorix 

Kébab  

 
M.PINET 

PAUSE PIZZA  
Square des Arnauds 

Pizzas   

 
M.GAUDON 

LES ARCADES DE 
BARJAVELLES 
11 bis rue Pierre et Marie CURIE 

Traiteur  
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CHAPITRE IV 
 

CELLULE 
TECHNIQUE ET 

SÉCURITÉ 
 

VILLE DE COURPIÈRE 
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CELLULE TECHNIQUE ET SÉCURITÉ 

FICHE ACTIONS 
 

TITULAIRE : René GOSIO, Adjoint au Maire 

SUPPLEANT : Norbert DUTHEIL, Responsable des Services Techniques 

POLICE MUNICIPALE : Sandrine SABATIER 

  

MISSIONS 

 

FAIT 

 

OBSERVATIONS 

 Est informée de l’alerte et se rend au PC de crise   

 Met en alerte son personnel   

 S’assure du bon fonctionnement des moyens de transmission   

 Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui 

sont communiquées et en informe le Maire 

  

 Transmet au Maire l’ensemble des difficultés rencontrées et 

l’état d’avancement des missions confiées à la cellule 

  

 Ouvre le calendrier des évènements (évolution de la gestion 

de la crise) et le tient à jour 

Cf. : Calendrier des évènements 

  

 Participe aux réunions du PC de crise   
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 Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en 

eau, assainissement, électricité, téléphone…) 

  

 Met en œuvre le circuit d’alerte décidé avec la cellule 

administrative. 

En cas d’inondation, assure la diffusion des bulletins d’alerte 

dans les trois zones à risques (Secteur Nord-Faubourg, 

secteur Quartier-Bas, Secteur Est). 

Cf. : Modèle type bulletins d’alerte 

  

 Intervient pour prêter assistance à la population. 

Peut apporter son soutien, en cas de besoins, aux services du 

SDIS (dont les deux missions, secours aux victimes et secours 

aux animaux sont prioritaires). 

  

 Met en place les routes barrées et les déviations et en informe 

la cellule administrative 

  

 Organise les régulations routières   

 Fait procéder au balisage lors des interventions sur la voie 

publique 

  

 S’assure de la protection des biens en liaison avec la 

gendarmerie et les pompiers. 

Réquisition des matériaux nécessaires à la mise en sécurité 

des biens auprès des : 

ETS GEDIMAT à COURPIERE 

 

Pour : 

• Briques 

• Ciment prompt 

• Parpaings 
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En cas d’inondation, assurer une présence permanente sur le 

terrain, dans les trois secteurs (Secteur Nord-Faubourg, 

Secteur Quartier bas (le plus important en termes 

d’intervention, secteur Est) et procéder à : 

➔ Colmatage des entrées d’immeubles 
➔ Surélévation des meubles 
➔ Aide à la mise en sécurité des rez-de-chaussée 

d’immeubles 
 Prend en charge et organise les patrouilles de 

reconnaissances et les travaux qui lui sont confiés, et en 

assure le suivi. 

  

 En cas d’inondation, assure une mission d’évaluation et de 

renseignements dans les zones inondées avec le SDIS, d’une 

manière précise. Procède à un relevé, rue par rue, et immeuble 

par immeuble : adresse exacte, nom et prénom de l’habitant et 

communique ces informations au Maire et au PC de crise. Les 

relevés de côte sont effectués sur deux échelles de crue, se 

situant à la base du pont et à la station d'épuration du Moulin 

de L'Isle. 

Ces informations sont consignées dans le calendrier des 

évènements pour constituer une référence de crues. 

  

 Prend des photos   

 Participe à la détermination des ordres de priorité pour traiter 

les demandes d’assistance  et d’intervention ou de travaux 

  

 Prend contact avec les commerçants, les artisans et 

entreprises pour la réquisition de matériels 

  

 Assure la relève de son personnel   

 Après la crise, fait procéder au reconditionnement des 

matériels et engins de son service puis désengage son 

personnel 

  

 Participe à la réunion de « débriefing »   
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CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS 

 
DATE 

 
HEURE 

 
ÉVÈNEMENTS, DÉCISIONS, 

RELEVÉS, RÉUNIONS… 

 
TRANSMISSION 

 
OBSERVATIONS 
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DATE 

 
HEURE 

 
ÉVÈNEMENTS, DÉCISIONS, 

RELEVÉS, RÉUNIONS… 

 
TRANSMISSION 

 
OBSERVATIONS 
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RISQUE INONDATION 
 

DÉCOUPAGE DES QUARTIERS 

ZONES INONDABLES 

POUR LA DIFFUSION DES ALERTES ET INFORMATIONS 

 

Secteur Nord-Faubourg     Nombre de boîtes aux lettres 

 

1 – L’île des Pradoux        2 

2 – Rue Benoit Sugier, Parc de Lasdonnas – Pierre Perronny  5  

3 – Rue du 11 Novembre       50 

4 – Rue de Lagat (partie située entre rue de Valette et la Dore)  8 

5 – Valette         30 

6 – Moulin de l’Isle        5  

7 – Tarragnat         5 

 

Secteur Quartier Bas 

 

1 – Place de l’Alliet        28 

2 – Place Chapelle du Pont       20 

3 – Rue Honoré de Balzac       30 (partie du bas)

  

4 – Rue Rabelais        12 

5 – Rue Jean-Jacques Rousseau      13 

6 – Avenue Lafayette        32 

7 – Rue Jules Romain       5  

 

Secteur Courpière EST 

 

1 – Lanaud         18 

2 – Avenue Lafayette        17 

3 – Allée des Taillades       13 

4 – Le Chambon        4  

5 – Le Salet         22 
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ORGANISATION DE L’ÉVACUATION 
ET DE L’ACCUEIL DE LA POPULATION 

 
 

Procédure d’évacuation : 
 
Suite à la diffusion des messages d’alerte, aux appels reçus et au gré des patrouilles de 
reconnaissance, les personnes se rendent au lieu d’accueil : 

• Par leurs propres moyens 

• Aux moyens des transports collectifs actionnés par la Cellule de Crise 

• Par les véhicules de secours d’intervention 
 
 
Hébergement des sinistrés : 
 
Les responsables des lieux d’hébergement recensent les personnes évacuées au moyen des 
fiches d’accueil. 
 
 
Lieux prévus : 
 

• Espace Couzon-Coubertin 

• Salle d’Animation 

• Collège de Bellime 

• École Saint-Pierre 

• Institution Saint-Pierre 

• Local d’hébergement d’urgence, square du Marchadias 
 

 
 
Rôle des élus : 
 
Les élus participent à l’accueil des personnes sinistrées notamment pour un soutien moral. 
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MISE EN PLACE DES DÉVIATIONS 
 

Suite aux fermetures des routes à Courpière, notamment la RD7, il convient de mettre en place 

les déviations en amont. 

 

Cette mission peut être assurée en lien avec la DRAT* Livradois Forez, selon le schéma 

suivant :  

 

1. Rond-point de Lagat – RD906, en direction d'Ambert, 

2. Croisement RD906, avenue Lafayette, en direction d'Ambert, 

3. Rond-point de Piboulet, RD 906, en direction d'Aubusson par la RD 41, 

4. *Croisement chemin du Chambon, RD 41, en direction d'Aubusson d'Auvergne, 

5. Croisement RD41/RD311/RD45, sur la commune d'Aubusson, en direction  de la RD45 
→ Courpière 

6. Bardinaux, croisement RD7/RD45 en direction d'Aubusson, 

7. La Barge, croisement RD58 / RD318, en direction de Vollore-Ville 

8. Lieu-dit "Les Thioulards", croisement RD7 / RD 311, route barrée 

9. Lieu-dit "Le Bouchet" RD7, route barrée 

 

  *Cette déviation n’est pas possible en cas de forte crue du Couzon et d’inondation au niveau 

de l’ancienne déchèterie. 

A ce moment-là, déviation par AUGEROLLES depuis le rond-point de Piboulet 

 

 

• DRAT LIVRADOIS FOREZ (Direction Routière et Aménagement du 
Territoire) :  
Secteur Thiers  
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RISQUE INONDATION 
FERMETURE DES ROUTES INONDÉES 

 
La mise en place de dispositifs de fermetures des routes inondées, est assurée par les 
services techniques de la Commune de Courpière, selon le tableau ci-joint. (Nomenclature 
des fermetures de routes) 
 
Selon la disponibilité en termes d’effectif la gendarmerie pourra être sollicitée pour renforcer 
l’application des mesures de police de la circulation. 
 

NOMENCLATURE DE FERMETURE DES ROUTES 

 

LIEU DE MISE EN ŒUVRE 
NOMBRE DE 
BARRIERES 

PANNEAUX 

 

RD 906 Croisement avec l’Avenue 
Lafayette 

 

8 1 rue barrée ou un sens interdit 

 

Avenue Lafayette au croisement avec 
la rue du Moulin du Sucre 

4 1 rue barrée ou un sens interdit 

 

Allée des Taillades en limite du 
camping 

 

1 
1 rue barrée ou un sens interdit 

 

Route du Chambon au croisement 
avec la Route d’Aubusson 

 
2 

1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Chemin de Puissauve 
Lieu-dit Le Chambon 

 

1 
1 rue barrée ou un sens interdit 

 

Rue Honoré de Balzac 
Angle rue Anatole France 

 

3 
1 rue barrée ou un sens interdit 

 

Rue Honoré de Balzac en angle 
Avenue Lafayette 

 

2 
1 rue barrée ou un sens interdit 

 

Rue Jean-Jacques Rousseau / 
Avenue Lafayette 

 

2 
1 rue barrée ou un sens interdit 

 

Rue Rabelais / Avenue Lafayette 
 
 

2 
 

1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Place de l’Alliet vers le bief 
 
 

3 
 

1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Rue du 11 Novembre à l’angle avec 
la Rue Voltaire 

 

3 
1 rue barrée ou un sens interdit 
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NOMENCLATURE DE FERMETURE DES ROUTES (SUITE) 
 
 

LIEU DE MISE EN ŒUVRE NOMBRE DE 
BARRIERES 

PANNEAUX 

Rue du 11 novembre à l’angle 
Rue Benoit Sugier 

 

2 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Rue du Pont sur la RD 906 

 
 

2 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Rue des Bons Enfants 

 
 

1 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Chemin du Moulin de l’Isle 

Tarragnat 

2 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Chemin de Tarragnat 
Etang de l’APPMA 

1 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

 

Lanaud dans le village 
 

2 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

 

Chemin de Layat/Île des Pradoux 
 
 

 
1 

 
1 rue barrée ou un sens interdit 

 

 

LAGAT à l’angle avec la Rue Achille 
Laroye 

 
 

3 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Rue de Lagat angle Rue de valette 
 

2 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

 

Rue Francisque Sauzedde (angle 
station épuration) 

2 1 rue barrée ou un sens interdit 
 

Rue du Torpilleur Sirocco angle 
Avenue de la gare 

 

2 1 rue barrée ou un sens interdit 
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RISQUE INONDATION 
 

ASSISTANCE AUX ENTREPRISES 
 

 

Dans la phase inondation, l'assistance aux entreprises est en priorité assurée par les unités 

du SDIS avec un appui des services techniques. 

Les missions principales sont les suivantes :  

1. Mise en sécurité des stocks 
2. Mise en sécurité des outils de production 
3. Gestion des pollutions. 

 

Le seul secteur concerné est le secteur Nord-Faubourg et la Zone industrielle de La Champs, 

de façon moins directe. 

 

Les entreprises les plus touchées sont :  

 

Entreprises Adresse Téléphone 

 
PSN GUILLAUMONT 

 
12 rue de Valette 

 

CARTONNERIE IMPRESSION 
TOURLONIAS 

 
Le Chambon 

 

COURPIERE RECYCLAGE Rue de Lagat  

DASSAUD ET FILS Rue de Lagat  

 

Les missions sont principalement de la manutention. 
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RISQUE INONDATION 
 

ASSISTANCE AUX VICTIMES D’INONDATION 
 
 

Dans la phase inondation, l’assistance aux habitants est une priorité assurée par les services 
techniques de la Commune de Courpière, avec un appui des unités du SDIS. 
 
Les missions principales sont les suivantes : 
 

• Colmatage des entrées d’immeubles 
 

• Surélévation des meubles 
 

• Aide à la mise en sécurité des rez-de-chaussée d’immeubles 
 

• Assurer le transfert d’information au PC de crise, qui valide les interventions 
en temps réel. Une équipe minimum par secteur doit être mise en place  dès 
le déclenchement de l’alerte soit : 

 

o Secteur Nord-Faubourg 
 

o Secteur Quartier-bas (le plus important en termes 
d’intervention) 

 

o Secteur Est 
 
Le secteur Est se trouve souvent coupé du reste de la Commune d’où la nécessité 
d’assurer une présence permanente.  
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RISQUE INONDATION 
 

REMISE EN ÉTAT DES VOIES PUBLIQUES 
 

Prendre le maximum de photos concernant les dégâts. 

Dès que la décrue le permet, il convient en priorité de nettoyer les embâcles de crue, sur les 

voies publiques. 

L’ensemble des voies concernées n’est pas libéré des eaux en même temps :  

 

1. Avenue Lafayette – RD7 
2. Rue de Valette 
3. Lagat 
4. Les Taillades – Le Chambon 
5. Rue Honoré de Balzac 
6. Place Chapelle du Pont 
7. Place de l’Alliet 
8. Chemin de Tarragnat  
9.  Ile des Pradoux 

 

Il convient de réaliser une inspection systématique des voiries. 

Les principales interventions sont :  

- Débarrasser les embâcles de crue (bois, boue, traverse de chemin de fer)    
→ Services techniques – DRAT 

- Rincer les rues → Services techniques – Pompiers 
 

- Programmer le passage de la Balayeuse → Services techniques 
 

- Vérifier le fonctionnement du réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
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RISQUE INONDATION  
 ÉVALUATION ET RENSEIGNEMENT 

EN TERMES DE SECOURS 
 
 
Dès le 2ème jour de l’inondation, une mission de renseignement doit être menée dans 
l’ensemble des zones inondées qui sont divisées en trois secteurs. 
 
Cette mission est assurée conjointement par les services du SDIS et les services techniques 
de la Mairie et la Gendarmerie. 
 
Un relevé, rue par rue, et immeuble par immeuble, doit être effectué dans le tableau ci- joint. 
 
Renseignements à communiquer : 
 

• Adresse exacte 

• Nom et prénom de l’habitant 

• Nature des demandes d’intervention 

• Délais d’intervention 

• S’il n’y a rien à signaler, le mentionner 
 
Dès que l’évaluation est terminée, l’information est traitée au PC de crise. 
 
Les interventions futures sont programmées. 
 

ATTENTION : la phase d’évaluation et renseignements doit être menée avec 

précision. Elle permet une planification dans la mise en œuvre des moyens de secours. 
 
Ne pas hésiter à prendre des photos ! 
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MISSION DE RENSEIGNEMENT - RELEVÉ RUE PAR RUE 
 

NOM DU 

SINISTRÉ 

ADRESSE DEMANDE 

INTERVENTION 

DÉLAI  OBSERVATION 
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RISQUE INONDATION 
 

NETTOYAGE ET ÉPUISEMENT DES HABITATIONS 

 
Les missions d’assistance à la population dans la phase décrue sont menées conjointement 

par les services techniques de la Commune de Courpière et les équipes du SDIS. 

 

 

Principales missions :  

 

 

1- Epuisement des caves et sous-sols 
2- Nettoyage des habitations en RDC 
3- Déblayage des déchets 

 

Ceux-ci sont stockés devant les habitations en attente d’expertise. 

 

Après accord du propriétaire, les déchets sont évacués par les services techniques à 

destination de la déchetterie. 

 

Attention !!! Il est important de concentrer les interventions tant que le PC crise est en place 
et que les moyens sont en nombre suffisant. Il faut mettre l’accent sur cet aspect auprès de 
la population. 
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RISQUE INONDATION 
 

NETTOYAGE ET ÉPUISEMENT DES LOCAUX INDUSTRIELS 
 

En phase de décrue, cette mission est prioritaire.  

En effet, certaines entreprises sont dans l’obligation de cesser leurs activités et de mettre en 

chômage technique, une partie de leur personnel. 

 

Compte tenu de l’ampleur et de la difficulté de ces missions, elles seront confiées en priorité 

aux équipes du SDIS, sans exclure, si besoin est, le renfort des services techniques de la 

Commune de Courpière. 

 

Nature des missions :  

 

1. Epuisement des locaux 
2. Débarrassage et évacuation des déchets 
3. Rinçage et nettoyage des locaux 
4. Manutentions diverses 

 

 

Attention !!! Suite à la décrue, il convient de vérifier les éventuelles pollutions résiduelles. Le 

plus souvent il s’agit de cuves à Mazout, noyées avec débord d’hydrocarbure. 
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LISTE DES MATERIELS DETENUS  
PAR LES SERVICES TECHNIQUES 

 
 

Nature du matériel Quantité Localisation 

Saleuse  
 

2 Ateliers Municipaux 

Lames de déneigement 
 

3 Ateliers Municipaux 

Compacteur avec remorque de 
transport 

1 Ateliers Municipaux 

Tondeuse autoportée éjection 
 

2 Ateliers Municipaux 

Tondeuses tractées 
 

3 Ateliers Municipaux 

Rotovator 1 
 

Ateliers Municipaux 

Aérateur pour terrain de foot 
 

1 Ateliers Municipaux 

Semoir de sable 
 

1 Ateliers Municipaux 

Semoir engrais 1 
 

Ateliers Municipaux 

Débroussailleuses à fil 5 
 

Ateliers Municipaux 

Meuleuses 4 Ateliers Municipaux 

Perforateurs 
 

3 Ateliers Municipaux  

Compresseur d’air 
 

1 Ateliers Municipaux (changés en 2017) 

Bétonnière électrique 
 

1 
 

Ateliers Municipaux 
 

Broyeur à fléaux 1.20 m pour 
micro tracteur 

1 Occasion, acheté en 2017 

Traceuse de peinture routière 
 

1 
Ateliers Municipaux 

Échelles métalliques (de 4 
mètres à 14 mètres) 

2 
1 aux Ateliers Municipaux 
1 à l’Espace Couzon-Coubertin 
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Nature du matériel Quantité Localisation 

Défonceuse 
 

1 
Ateliers Municipaux 

Raboteuse 
 

1 
Ateliers Municipaux 

Scie à ruban 
 

1 
Ateliers Municipaux 

Scie à chariot 1 Ateliers Municipaux 

Tronçonneuse à métaux 1 
 

Ateliers Municipaux 

Perceuse à colonne 
 

1 
Ateliers Municipaux 

Aspirateur à poussière et à 
eau 

1 
Ateliers Municipaux 

Touret à meuler 1 
 

Ateliers Municipaux 

Barrières de ville 80 
 

Ateliers Municipaux 

Aspirateur de feuille 1 
 

Ateliers Municipaux 

Marteau Piqueur  
 

2 
Ateliers Municipaux 

Tronçonneuses 
 

4 
Ateliers Municipaux 

Groupes électrogènes 
2 

Ateliers Municipaux 
 

Postes à souder 
2 

Ateliers Municipaux 
 

Transpalette 
1 

Ateliers Municipaux 
 

Taille-haies 
3 

Ateliers Municipaux 
 

Visseuses-dévisseuses 
 

4 
Ateliers Municipaux 

Tronçonneuse télescopique 
1 

Ateliers Municipaux 
 

Souffleurs à feuilles 
5 

Ateliers Municipaux 
 

Bétonnière thermique 
tractable 
 

1 
 
Ateliers municipaux (neuve 2017) 

Désherbeuse d’eau chaude 
 

1 
Ateliers municipaux (2015) 

 
Barnum  

1 
12x6 stocké à Coubertin 

Tentes de réception 
(barnums) 

2 
Dimensions 4x8 m et 3x6 m 
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LISTE DES VÉHICULES  

DE LA COMMUNE 

TYPE IMMATRICULATION   
NOMBRE 

DE PLACE 
OBSERVATION 

Renault camion 9T 
CT-662-BB 

3 
2013 – 18 000 km 

Renault Kangoo 

(camionnette)  
CZ-615-AX 5 

2013 – 18 000 km 

(Mairie) 

Renault Kangoo 

(camionnette) 
CZ-227-AV 

 

2 

2013 – 14 852 km 

Ford Connect 

 
FK-072- KA 

 

2 

2019  

Voiture Police Municipale 

Renault Master 

(camionnette) 3518 XM 63 

 

 

3 

2003 – 100 000 km 

Ateliers municipaux 

IVECO  

(camionnette) 
AX 822 MK 

3 2004 – 145 000 km 

 

Renault Kangoo 

(camionnette) 
2355 XS 63 

2 2004 – 57 000 km 

 

Citroën Berlingo 

(camionnette) 
7968 YQ 63 

2 2008 – 101 844 km 

Véhicule atelier 

 

Mercedes Atego FA 975 ZX 

2 Camion 16T 4x4 équipé 

déneigement occasion 

novembre 2021 

MG (remorque) 

(appareil terrestre) 4755 VZ 63 

 

- 

Remorque pouvant 

supporter une charge 

supérieure à 700 Kg 

MOIROUD 

(appareil terrestre) 

 

6221 WR 63 - 
Transformé en 

désherbeuse à eau chaude 

TOYOTA 

(engin de manutention) 

 1 Elévateur 

(Coubertin) 

ISEKI  

(matériel de jardin) 

.000459 1 2008 

Tondeuse frontale 

BOMAG  

(matériel de terrassement) 

 1 Compacteur 

CASE 

(matériel de terrassement) 

NAGH01360 1 Tractopelle ne sortant pas 

des ateliers ; sert 

uniquement au chargement 
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SWINGO 200 

(balayeuse) 

 2 Nouvelle balayeuse 

Changée en 2018 

Renault Maxity 

3T5 

DP 597 WS 3 2015  

Neuf 

Renault Master EE-146-FC 3 Neuf en 2016 

Assainissement 

 

Peugeot Partner EE-739-EZ 2 Acheté neuf en 2017 

Portage de repas 

Komatsu tractopelle  1 Neuf en 2016 

 

Micro tracteur 

John Deere 

EX-018-PX 1 Acheté neuf en 2018 

Tracteur Massey ferguson 

5610 

DX-971-JH 1 Neuf en 2015 

Epareuse KUHN 5557SP  Neuve en 2015 

 

Porte outils désherbeur de 

chemins 

  2018 

Réciprocateur  

 

  2017 et 2018 

Désherbeur mécanique 

chemins 

  2018 

Défeutreuse pour terrain 

de sport 

  Occasion 2023 

Tondeuse Iseki   Neuf 2023 

Broyeur de branches 

 

  2017, occasion 

Compresseur de chantier 

avec marteau piqueur 

  Neuf en 2018 

Nissan MV200 électrique 63 749 GB 2 Occasion, acheté en 2020 

 

Jumper 

 

DL 439 DB 3 Occasion, acheté en 2020 

Camion Ford Transit 

Benne  

 

FY 882 RX 

3 Acheté neuf en 2020, livré 

en février 2021, en 

remplacement du Renault 

Mascott qui sera repris. 
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ANNUAIRE DE CRISE 

 

AUTORITES 

IDENTIFICATION TÉLÉPHONE FAX MAIL C M 

GENDARMERIE 
17 

Courpière :  
  

  

POMPIERS 
18 

Courpière : 
 

  

  

SOUS-PRÉFECTURE 
Thiers : 

 
Thiers : 

 
 

  

PRÉFECTURE 
Clermont-Ferrand : 

 
  

  

MAIRIE 
04.73.53.01.21 
06.30.65.81.64 

(astreinte) 

 
 

mairie@ville-courpiere.fr  

  

 

 

AUTRES 

IDENTIFICATION TÉLÉPHONE MAIL C M 

CHENIL SERVICES     

SIAEP DE LA FAYE     

SIAEP RIVE GAUCHE     

TE 63 (Cournon)     
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E.D.F     

GRDF     

ORANGE     

 

 

ADMINISTRATION 

NOM PRÉNOM TÉLÉPHONE PORTABLE FONCTIONS C M 

CASTAN Sophie   
Responsable Générale 

des Services 
  

BREBION Marlène   
Responsable Générale 

Adjointe  
  

DUTHEIL Norbert   
Responsable des 

Ateliers Municipaux 
  

BERTHEOL Cédric   Directeur Technique   

SABATIER Sandrine   Police Municipale   

 

 

MAIRE ET ADJOINTS 

NOM PRÉNOM TÉLÉPHONE PORTABLE FONCTIONS C M 

CLIVILLE Laurent   Maire   

DOUBTSOF Eric   1ème Adjoint   

MAZELLIER Catherine   2ème Adjointe   

OULABBI Mohammed   3ème Adjoint   

FRANZKOWIAK Géraldine   4ème Adjointe   

GOSIO René   5ème Adjointe   

LAFORET Dominique   6ème Adjointe   

CHALUS  Jean-Baptiste   7ème Adjointe   

C La personne a été contactée M On a laissé un message 

C La personne a été contactée M On a laissé un message 

C La personne a été contactée M On a laissé un message 
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CONSEILLER DÉLÉGUÉ 

NOM PRÉNOM TÉLÉPHONE PORTABLE C M 

PFEIFFER Bernard     

C La personne a été contactée M On a laissé un message 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

NOM PRÉNOM TÉLÉPHONE PORTABLE C M 

ALEJO  Elodie     

ANGELI Sylvie     

BEAUGER Elodie     

BOUSSUGE Jeanine     

BURIAS Aude     

CAYRE Philippe     

CIERGE  Thierry     

DUCHER Éric     

EPECHE Huguette     

LAVEST Jean-Michel     

LIMOUZIN Lydie     

MOULIN Éric     

PFEIFFER Bernard     

QUERE Michel     

ROCHE-LACOMBE Isabelle     

SALGUEIRO Carole     

SAMSON Christiane     

TOURON Danielle     
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PERSONNEL ADRESSE 
TEL 

PORTABLE 
TEL DOMICILE 

 
MAILS 

DIRECTION 
 

CASTAN Sophie  
 

 
 

BREBION Marlène    
 

ACCUEIL/ETAT CIVIL 
 

HAIBA Laïla    
 

DIAS Stéphanie    
 

DUZELIER Lucie    
 

MOINS Estelle    
 

BIBLIOTHEQUE ARCHIVES 
 

Corine BOST    
 

Brigitte THERY    
 

ESPACE COUBERTIN 
 

FLAMENT Sandra    
 

DOGILBERT Steven    
 

ENTRETIEN  
 

SLIMANI Fatima    
 

ARAUJO Charlène    
 

URBANISME/TECHNIQUE 
 

FAYOL Mireille    
 

BULOT Alexandra    
 

BOURDOUS Nora    
 

BERTHEOL Cédric    
 

COMPTABILITE 
 

COUZON Laurence    
 

PITO David    
 

GAUDRON Marie    
 

SANGUIN Noémie    
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POLICIER MUNICIPAL 
 

Sandrine SABATIER    
 

CCAS/PORTAGE 
 

MALOSSI Sabrina    
 

ROUVET Pierre    
 

ATELIERS 
 

AUGUSTO Maxime    
 

BAYARD François    
 

BECKER Hervé    
 

BERNARD François    
 

BLANC Mathieu    
 

COSTE Stéphane    
 

CHEVALEYRE 
Viviane 

   
 

CLEMENT Pascal    
 

CHARLAT Alexis    
 

DAVID Claude    
 

DUTHEIL Norbert    
 

GUERIN Alexandre    
 

GUILLOT Gilles     
 

JAILLER Kévin    
 

KORHUMMEL Ulrich    
 

LEMOINE Philippe     
 

SAGNET Alexandre    
 

SANTOS Vincent    
 

VAURILLON Patrice    
 

VIAL Gilles    
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 
 

Secteur Association Nom du Président Adresse  C.P. Ville Téléphone Mail 

sport A.C.V.B. Monsieur GARDEL 

Christophe 

 63120 VOLLORE VILLE   

autre A.C.V.P.C/CATM Association 

des Combattants et des Veuves 

de Courpière 

Monsieur BARGE 

Henri 

 63120 COURPIERE   

sport A.F.M.C (Association Forme 

et Musculation Courpiéroise) 

Madame Cécile 

QUADRINI 

 63120 SAUVIAT   

autre AMAP DE LA DORE Monsieur STEIN 

Harry 

 63120 COURPIERE   

loisirs AMICALE DES ANCIENS 

DU COURS 

COMPLEMENTAIRE DE 

COURPIERE 

Monsieur Gabriel 

SAINT ANDRE 

 63120 COURPIERE   

autre AMICALE DES SAPEURS 

POMPIERS 

Monsieur BRUN Noël  63120 COURPIERE   

quartier AMICALE DU MEGAIN Madame Chrystelle 

CHOLLAT 

 63120 COURPIERE   

loisirs AMICALE PHILATELIQUE 

ET CARTOPHILE 

Monsieur CAILLET 

Pierre 

 63120 COURPIERE   

éducation APEL SAINT PIERRE Monsieur DELNARD 

Jean-Vincent 

 63520 TREZIOUX   

culture ARC EN CIEL Madame MALLET 

Annie 

 63120 COURPIERE   

éducation ARPEIC (Association des 
Représentants de Parents 

d'Elèves Indépendants de 

Courpière) 

Madame BUTLEY 
Charlène 

 63120 COURPIERE   

culture ART CULTURE ET 

PATRIMOINE 

Madame FAYET 

Brigitte 

 63120 COURPIERE   

sport ASS. SPORTIVE COLLEGE 

BELLIME 

Monsieur le Principal 

du Collège de Bellime 

 63120 COURPIERE    

sport ASS. SPORTIVE SAINT 

PIERRE 

Monsieur FRESSY  63120 COURPIERE    

culture ASSOCIATION "VIVRE 

ICI" 

Monsieur 

MEDIAVILLA Gérard 

 63120 COURPIERE    
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Secteur Association Nom du Président Adresse  C.P. Ville Téléphone Mail 

culture ASSOCIATION 

COURPIERE CINEMA 

Monsieur Bruno 

RAMBIER 

 63190 ORLEAT   

social ASSOCIATION DES 

CONJOINTS 

SURVIVANTS 

Mesdames BERTON 

et PEIROUTY 

 63300 THIERS   

quartier ASSOCIATION DU PAYS 

DE COURTESSERRE 

Madame CHALUS 

Mireille 

 63120 COURPIERE   

social ASSOCIATION LA 

SOURCE / C.H. DE 

THIERS 

Centre Hospitalier de 

Thiers 

 63300 THIERS   

sport ASSOCIATION SB 

COMPETITION 

Monsieur BRUN 

Stéphane 

 63120 COURPIERE   

autre AU PHIL DES VINS Monsieur RUE 

Philippe 

 63120 COURPIERE   

éducation BIBLIOTHEQUE 

CENTRE 

DOCUMENTAIRE DES 

ECOLES PUBLIQUES DE 

COURPIERE 

Madame HERODY 

Isabelle 

 63120 COURPIERE   

sport BOISSADIE RALLYE 

TEAM 

Monsieur BOISSADIE 
Matthieu 

 63120 COURPIERE   

sport BOXING CLUB 

COURPIEROIS 

Monsieur BRASSART 

Eric 

 63120 SAUVIAT   

animation C.A.C. Monsieur DE 

CAMPOS Augusto 

 63120 COURPIERE   

culture CENTRE SOCIO-

CULTUREL MAROCAIN 

DE COURPIERE 

Monsieur OULABBI 
Mohammed 

 63120 COURPIERE   

loisirs CLUB « CIBI » ABEILLE Monsieur ARNAUD 

Marcel 

 63120 COURPIERE   

musique CLUB D’ACCORDÉON 

DES MONTS 

D'AUVERGNE - 

ANTENNE COURPIERE 

Monsieur ROUX 

André 

 63430 LES MARTRES 

D’ARTIERE 

  

loisirs CLUB DES AINES DE LA 

DORE 

Monsieur 

DANCHAUD Daniel 

 63120 COURPIERE   

loisirs CLUB MINERALOGIQUE Monsieur 
VACHERON Serge 

 63120 COURPIERE   

culture COMITE DE JUMELAGE Madame REVILLET  

Bernadette 

 63120 COURPIERE   

musique CONCERT DE VOLLORE Monsieur BONNET 

Alain  

 63120 COURPIERE    

social CONFEDERATION 

NATIONALE DU 

LOGEMENT DE 

COURPIERE 

Madame 

DESCLAVELIERE 
Michelle 

 63120 COURPIERE   
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Secteur Association Nom du Président Adresse  C.P. Ville Téléphone Mail 

animation COS Monsieur Gérard 

BRUCHON 

 63930 AUGEROLLES   

danse COURPIERE COUNTRY 

CLUB 

M. FRANCHI Jean-

Pierre 

 63520 ST DIER 

D'AUVERGNE 

  

quartier COURPIERE 

RENAISSANCE 

Madame PIREYRE 

Marie-Hélène 

 63120 COURPIERE   

loisirs COURPIERE TAROT 

CLUB 

Madame SUQUET 
Françoise 

 63120 COURPIERE   

sport DER EVENT Madame 
MARCHAND Marie 

 63140 CHATEL-GUYON   

musique DOMISOL (batterie 

fanfare, percussions) 

Madame Sylvie 

DOZOLME 

 63120 COURPIERE   

social DONNEURS DE SANG 

BENEVOLES 

Monsieur MOREL 

Jacques 

 63120 COURPIERE   

loisirs ECOLE DE PECHE DU 

PAYS DE COURPIERE 

Monsieur Alain 
TARRASSON 

 63120 COURPIERE   

sport ECURIE CHIGNORE 

COURPIERE 

Monsieur LAVEST 
Jean-Michel 

 63120 COURPIERE   

musique FAT NOISE 

ASSOCIATION 

Monsieur CANABY 

Sébastien 

 63120 COURPIERE   

sport FLASH TEAM JUNIORS 

(Caisses à savon) 

Monsieur 
SABLONIERE 

Corentin 

 63120 COURPIERE   

autre FNACA COMITE DE 

COURPIERE 

Monsieur Marcel 

BOREL 

 63120 COURPIERE   

sport FOYER LAIC Madame BRETEL 
Christine 

 63120 COURPIERE   

sport FOYER LAIC SECTION 

MULTI ACTIVITES 

Madame VIAL 

Paulette 

 63120 SAUVIAT   

Loisirs FOYER LAIC SECTION 

RECRE DES ARTISTES 

Madame 

TAILLANDIER  

 63120 COURPIERE   

Sport FOYER LAIC SECTION 

DANSE 

Madame TIXIER Julie  63120 COURPIERE   

sport FOYER LAIC SECTION 

JUDO 

Monsieur JOBLIN 
Grégory 

 63520 DOMAIZE   

culture FOYER LAIC SECTION 

LOISIRS CREATIFS 

Madame BRETEL 

Christine 

 63120 NERONDE SUR 

DORE 

  

sport FOYER LAIC SECTION 

GYMNASTIQUE GR 

Madame TIXIER Julie  63120 COURPIERE   

sport FOYER LAIC SECTION 

YOGA 

Madame GENEST 
Annie 

 63120 COURPIERE  
 

loisirs GRAVEDIGGERS CLUB 

MOTOS 

Monsieur JEULLAIN 

Gilles 

 63120 COURPIERE    

Sport GYM TONIC Madame Michelle 

GACHON 

 63120 COURPIERE   

quartier HORIZON COURPIERE Madame EPECHE 

Huguette  63120 COURPIERE  
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Secteur Association Nom du Président Adresse  C.P. Ville Téléphone Mail 

animation LA RUCHE Madame ROCHE 

LACOMBE Isabelle 

 63120 COURPIERE   

        

culture LASKAR THEATRE Madame LEGALL 

Anaïs Chez Mme 
BONHEME ROCHE 

Josiane 

 63120 COURPIERE   

quartier LES AMIS DE 

CHAMERLAT 

Monsieur Manuel 

CASTELAO 

 63120 COURPIERE   

quartier LES AMIS DE LIMARIE 

ET SA BANLIEUE 

Madame TOURON 

Danielle 

 63120 COURPIERE   

musique LES CANOTIERS Monsieur KAUFFELD 

Rolf 

 63880 OLLIERGUES   

animation LES COPAINS D'ABORD Madame VOILLAT 

Fabienne 

 63120 COURPIERE   

loisirs LES DOIGTS AGILES Madame Chantal 

CIESLAK 

 63120 COURPIERE   

sport Les Gonz's du RCC Monsieur 
BEAUREGARD 

Yoann 

 63120 SAUVIAT   

loisirs LES VIEILLES 

SOUPAPES 

Monsieur DELAIRE 
Roger 

 63720 ENNEZAT   

sport LIVRADOIS FOREZ 

HANDBALL CLUB 

Madame LEDUC 

Sophie 

 63190 BORG L’ETANG   

sport M4 LOISIRS Monsieur Eric 

MALARET 

 63120 COURPIERE   

autre MEDIATION ANIMALE 

63 

Madame CHEZE 
Alcina 

 63120 COURPIERE   

musique MEDIASOUND Madame DAVID-

SAUZEA Sophie 

 63120 COURPIERE   

autre MEMORIAL 

RESISTANCE 

DEPORTATION 39 - 45 

LIVRADOIS ET FOREZ 

Madame PERRIER 

Annie 

 63880 OLLIERGUES   

social Œuvre des pupilles 

orphelins des sapeurs-

pompiers 

Monsieur BRUN Noël  63120 

  

COURPIERE   

danse PAS A PAS Madame HOSMALIN 

Elise 

 63120 COURPIERE   

sport PETANQUE DE LIMARIE Monsieur MURE 
Christophe 

 63120 COURPIERE   

sport PETANQUE DU FOIRAIL  Monsieur 
FARGEVIEILLE 

 63120 COURPIERE   

sport RACING CLUB 

COURPIEROIS 

Madame 
BOURGEOIS Agnes 

 63120 COURPIERE   

social RESTOS DU CŒUR M. ROMEUF Jean-
Louis 

 63520  TREZIOUX   
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Secteur Association Nom du Président Adresse  C.P. Ville Téléphone Mail 

social SECOURS CATHOLIQUE Madame Yvette 

ROUX 

 63120 COURPIERE   

social SECOURS POPULAIRE Monsieur 
MOUTARDE 

 63000 CLERMONT-
FERRAND 

  

Musique SIOUX SIDE ROCK Monsieur Flavient 

PARENT 

 63120 COURPIERE   

loisirs SOCIETE DE PECHE Monsieur DUBUSSE 

Richard 

 63920 PESCHADOIRES   

quartier SOYONS CURTA PETRA Madame Huguette 

EPECHE 

 63120 COURPIERE 

 

 

sport TEAM DORE EVASION Monsieur 

SUAUDEAU Jérémie 

 63880 SAINT-GERVAIS 

SOUS 
MEYMONT 

  

sport TEAM PONY COMPET Madame VIALE 

Laetitia 

 63120 VOLLORE-

MONTAGNE 

  

        

sport TENNIS CLUB 

COURPIEROIS 

Monsieur PICARD 
Matthias 

 63120 SAUVIAT   

sport TENNIS DE TABLE 

COURPIEROIS 

Monsieur JULIA 

Didier 

 63120 COURPIERE   

Autre UNION NATIONALE DES 

COMBATTANTS (UNC) 

Monsieur TERRENG 

Olivier 

 63120 COURPIERE   

sport U.S.C. Monsieur AGRAIN 

David 

 63160 BILLOM   

autre UN BRIN DE TERROIR Madame MENADIER 

Aurélie 

 63120 COURPIERE   

autre VACANCES AU GRAND 

AIR 

Madame Carmen 
DISSARD 

 63120 COURPIERE   
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LISTE DES ENTREPRISES DE COURPIÈRE 

 

Délégation  
territoriale du  
Thiernois 

Commune de COURPIERE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

ENTREPRISES Adresse VILLE Activités TELEPHONES 

AUTO-ÉCOLES 

AUTO-ECOLE 3D 37 Boulevard 

Vercingétorix 

63120 COURPIERE Permis B, conduite 

accompagnée 

 

AUTO-ECOLE ESPIRAT 10 avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE AAC, permis B, point relais 

ECF 

 

AGENCES IMMOBILIÈRES 

COURPIERE TRANSACTION 

Madame BOUSSA 

28 place de la Libération 

 

63120 COURPIERE Agence Immobilière 

 

 

GTI IMMOBILIER 7 place de la cité 

administrative 

63120 COURPIERE Agence Immobilière 

 

 

TRANSAC’IMMO 85 Avenue de Thiers 63120 COURPIERE Agence immobilière  

SUPERMARCHÉS 

NETTO Avenue de Thiers  63120 COURPIERE Supermarché  

S.A.S.   DARIE  Intermarché 54 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Supermarché  

LES COMPTOIRS DE LA BIO 52 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Supermarché bio  

SPAR 17 place de la Libération 63120 COURPIERE Alimentation générale, 

dépôt pain, bazar 

 

MAGASINS D’ANTIQUITÉ 

Madame DEMAZIERE Sylviane 15 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Brocante, Antiquités, 

décoration 

 

LOFT ANTIQUE 24 Avenue de la Gare 63120 COURPIERE Antiquités  

VINTAGE 36 place de la liberation 63120 COURPIERE Antiquités  

ASSURANCES 

Monsieur BERRY Jean-Jacques 

AXA Assurances 

38 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Assurances  

Abeille  Assurances 11 Avenue Pierre et Marie 

Curie 

63120 COURPIERE Assurances 

 

 

 

 

BANQUES 

BANQUE CHALUS Place de la Libération 63120 COURPIERE Banque  

Caisse d’Epargne et de Prévoyance 1 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Banque 

 

 

La Poste Place de la Victoire 63120 COURPIERE Banque  

CREDIT AGRICOLE Place de la Libération 63120 COURPIERE Banque  

BARS RESTAURANTS 

AU PETIT KEBAB 

 

56 bd Vercingétorix 63120 COURPIERE Kebab  

BAR  

Mme VERDIER 

Lagat 63120 COURPIERE Bar  

BAR « LA TAVERNE » 

 

28 Boulevard 

Vercingétorix 

63120 COURPIERE Bar  

BAR PMU 60 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Bar  

L’ESCAPADE Le Pont Martel 63120 COURPIERE Restaurant – bar  

LA CAVE A JULIETTE Avenue de la Gare 63120 COURPIERE Bar - restaurant  

LE CONVIVIAL 6 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Bar – Restaurant  

LE KIOSQUE A PIZZAS 1 Route de Clermont 63120 COURPIERE Pizzéria  

LES ARCADES DE BARJAVELLE Avenue Pierre et Marie 

Curie 

63120 COURPIERE Restauration  

LES SEYCHELLES 3 place Cité 

Administrative 

63120 COURPIERE Pizzas, restauration sur 

place 

 

BAR LE CAPRICORNE 3 place de la Libération 63120 COURPIERE Bar  
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 PAUSE PIZZAS  9 Square des Arnauds 63120 COURPIERE Bar – Casse-croûte 

 

 

BOULANGERIES 

LE FOURNIL DE LA DORE 

Mr et Mme PRIVAT 

36 avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Boulangerie – Pâtisserie 

 

 

LA BOULANGE 

M. et Mme PERON  

12 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Boulangerie-Pâtisserie  

AUX DELICES DE LUNA 47 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Pâtisserie  

Monsieur GOLFIER Thierry 3 rue Desaix 63120 COURPIERE Boulangerie, pâtisserie  

La Farinière 

M.et Mme Privat 

Place de la libération 

(ancienne pharmacie) 

63120 COURPIERE Boulangerie, pâtisserie  

BOUCHERIES 

Monsieur GERY 32 Place de la Libération 63120 COURPIERE Boucherie  

SARL BEAUREGARD 9 Place de la Cité 

Administrative 

63120 COURPIERE Boucherie 

 

 

BIEN-ÊTRE 

ZEN & SENS 

Madame GUILLAUMONT 

3 rue de la République 63120 COURPIERE Institut de beauté  

TERRE SENSORIELLE Avenue de Thiers 63120 COURPIERE Boutique bien-être  

Mme GONZALEZ Pura 7 Rue Fernand Forest 63120 COURPIERE Esthéticienne à son 

domicile 

 

DOME ET CILS BEAUTE 12 lieu-dit Voissières 63120 COURPIERE Esthéticienne à son 

domicile 

 

Mme Amélia BOULLAY 49 bd Vercingétorix 63120 COURPIERE Sophrologue  

CARROSSERIE / RÉPARATION VÉHICULES - MOTOS / CONTROLE TECHNIQUE VÉHICULES / MÉCANIQUE 

AS Autosécurité 7 Rue Sauron Delavet 63120 COURPIERE Contrôle technique 

automobile 

 

CARROSSERIE KEBBOUR 1 avenue de Lachamp 63120 COURPIERE Carrosserie  

 

 

EURL REFERENCE MOTO 

Monsieur BATISSE 

19 Route d’Ambert 63120 COURPIERE Commerce et réparation de 

motocycles 

 

Motoculture Batisse Patrick 

 

 55 Avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Commerce et réparation de 

motocycles, motoculture 

 

FLO FLASH AUTOS 82 Avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Réparation véhicules 

automobiles 

 

MATHIEU CARROSSERIE Route de Thiers 63120 COURPIERE Carrosserie  

SARL GARAGE FAYET –COMBE 12 avenue Jean Jaurès 63120 COURPIERE Réparation et vente 

automobiles 

 

SARL GARAGE TONY SUAREZ 31 avenue Jean Jaurès 63120 COURPIERE Réparation véhicules 

automobiles 

 

T2M ZA de Lagat 63120 COURPIERE Maintenance, mécanique 

générale 

 

ÉQUITATION 

Domaine Equestre des Rioux Rue Jean-Marc Josselin 63120 COURPIERE Centre d’équitation 

 

 

PONY RUN RUN Rif Buisson 63120 COURPIERE Equitation  

CHAMBRES D’HÔTES 

Madame Christiane COLLAS 

Au bon accueil 

5 Avenue du Grand Pan  63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Madame TAILLANDIER 

La Florerendière 

12 Avenue Maréchal 

Joffre 

63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Monsieur MENADIER André La Terrasse 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Monsieur MATEIS Johann 15 Le Chambon 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Madame MORANGE Emmanuelle 

MAS D’EB 

Le Mégain 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Ma Tranquillité 

Madame BRUSSAT Claudia 

1 place Georges 

Clémenceau 

63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Madame THEVENET Geneviève 2 rue Jean-Marc Josselin 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Monsieur COLLETTO Antoine 

Le Gîte du Grillon 

Les Chaumis 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Monsieur et Madame LESAULT 

La Vigne Vierge 

Les Batisses 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Madame NAPOLY-VALENTY Agnès Le château des Rioux 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

Monsieur CONSTANCIAS Jean-Paul Bonnencontre 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  

La campagne à la ville 

Madame BONHEMES ROCHE 

Josiane 

14 Avenue de la gare 63120 COURPIERE Chambres d’Hôtes  
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 COIFFEURS / COIFFEUSES 

BIEN CHEZ SOI Le Mégain 63120 COURPIERE Coiffure à domicile  

COIFFURE GOLFIER Avenue de Thiers 63120 COURPIERE Coiffure  

Madame GARNIER Sophie Las Thioulas 63120 COURPIERE Coiffure à domicile  

Monsieur Gilles DUPUY CONCEPT 2 avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Coiffure  

 

 

Marilène Coiffure à domicile 61 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Coiffure à domicile  

Madame Séverine BARBAT 

SEVE COIFFURE 

20 bd Vercingétorix 63120 COURPIERE Coiffure   

L’INSTANT POUR ELLES 19 place de la Cité 

Administrative 

63120 COURPIERE Coiffure  

SALON 38 38 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Coiffure  

VOG’S COIFFURE 

Monsieur GILLES Emmanuel 

13 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Coiffure 

 

 

BIJOUTERIE 

Bijouterie VERDIBERTI 4 rue Pasteur 63120 COURPIERE Bijouterie  

COMMERCES 

MAISON GOURCY 12 rue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Mercerie  

Etablissements BOREL 33 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Quincaillerie, 

électroménager 

 

TENDANCES 

Mme DEVEILLE Françoise 

34 Place de la Libération 63120 COURPIERE Prêt-à-porter, mercerie, 

lingerie, laine 

 

GOTHAM INFORMATIQUE 42 Bd Vercingétorix 63120 COURPIERE Informatique  

LAURA’S TRUCK 6 rue du 14 juillet 63120 COURPIERE Traiteur  

VIDA NOVA 

Mme FERREIRA Nadia 

Boulevard Vercingétorix 63120 COURPIERE Vente de vêtements  

AUVERGNE FRUITS 

Etablissements MALARET 

24 rue Maréchal Foch 63120 COURPIERE Commerce gros, demi-

gros, fruits et légumes. 

 

CORDONNERIE 

Monsieur PELADE Marc 

85 Avenue de Thiers 63120 COURPIERE Cordonnerie  

DIAMANTINO 6 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Commerce de détail de 

prêt-à-porter 

 

GEDIMAT 

 

ZI Les Champs 63120 COURPIERE Commerce gros 

matériaux de construction 

 

FROM’DELICES 19 rue Carnot 63120 COURPIERE Crèmerie, Fromagerie  

SARL A.D.T.H. 

 

27 route de Clermont 

 

63120 COURPIERE Commerce composant 

hydropneumatique 

 

VOYAGE VOYAGE 

Mme MORTELIER Nadia 

17 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Maroquinerie, parapluie, 

bijoux, confection 

 

CBD SHOP 10 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Produits à base de cbd  

SARL CHASSAGNE 41 Boulevard  

Vercingétorix 

63120 COURPIERE Droguerie, produits 

ménagers, peinture, 

jardinier 

 

OSTARA CREATIONS 8 place de l’alliet 63120 COURPIERE Mode et accessoires  

SARL COURPIERE BRICOLAGE Rue des Percières 63120 COURPIERE Distribution commerce de 

matériaux 

 

TATOO SHOP 3 avenue Jean Jaurès 63120 COURPIERE Tatouages  

TOMY Chiens 23 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Toilettage tous chiens  

ÉLECTRICIENS 

AJ ELEC 31 Route de Clermont 63120 COURPIERE Electricité  

Monsieur COSTILHES Alain 8 Avenue Chanoine 

Fafournoux 

63120 COURPIERE Electricité  

EDMC 

Monsieur MONTCRU Jérôme 

5 route d’Ambert 

 

63120 COURPIERE Electricité bâtiment 

 

 

AC2F 

Monsieur MAGALHAES 

Avenue de la Gare 63120 COURPIERE Electricité  

SCIE La Vaure 63120 COURPIERE Constructions électriques, 

éclairage public 

 

CARRELEURS 

DOME MULTI SERVICES Le Bouchet 63120 COURPIERE Carreleur  

Monsieur GUEDES Antonio Les Chenevrières 63120 COURPIERE Carreleur  

Monsieur MORLAT Pascal 3 Rue du Pont 63120 COURPIERE Carreleur 
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 FLEURISTES / PAYSAGISTES 

AU JARDIN DE LA DORE 

Mme OSORIO 

Route de Clermont 63120 COURPIERE Vente engrais, terreaux, 

jardinerie, pépiniériste 

 

DE FEUILLES EN FLEURS 

Madame COSSARD Karel 

60 Bd Vercingétorix 63120 COURPIERE Fleuriste, vente fleurs et plantes  

Monsieur CHALEIL Christophe Roddias 63120 COURPIERE Paysagiste  

FORGERONS 

 Monsieur GENEIX Alain Roddias 63120 COURPIERE Forgeron  

Monsieur  MAYOUX Laurent 62 Avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Forgeron  

IMPRIMERIES 

IMPRIMERIE CHAMBRIAL 5 route d’Ambert 63120 COURPIERE Imprimerie  

M’TA COM Madame COQUILLART 18 rue de Valette 63120 COURPIERE Imprimerie, régie publicitaire, 

animations 

 

TABAC PRESSE 

Maison de la Presse  

Mme DOUROUX Séverine 

13 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Librairie, presse, cadeaux  

TABAC PRESSE du PONT 9 avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Librairie, presse, tabac  

Monsieur ROQUES Patrick 3 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Librairie, tabac, presse  

MAÇONS 

BMC Constructions Lavaure 63120 COURPIERE Maçonnerie  

GUEDES ET FILS Limarie 63120 COURPIERE Maçonnerie  

Monsieur SUAREZ Raphaël Courtesserre 63120 COURPIERE Maçonnerie  

SARL GUILHERME Frères ZI Les Champs 63120 COURPIERE Travaux de maçonnerie 

générale et rénovation 

 

BATITOUT 

M. GUEDES Christophe 

5 rue de la Côte Bonjour 63120 COURPIERE Maçonnerie  

OZEL MACONNERIE 4 rue Rabelais 63120 COURPIERE Maçonnerie  

Monsieur DE SOUSA Adrien Lieu-dit Vaure 63120 COURPIERE Maçonnerie  

PEINTRES 

SARL BRONGNIART et Fils 2 avenue du Grun de 

Chignore 

63120 COURPIERE Platerie, peinture, carrelage, 

revêtement de sols 

 

SARL CHAVAROT Pailhat 63120 COURPIERE Décoration cheminée, Peinture  

PLOMBIERS 

Monsieur RUFFET Frédéric La Mine 63120 COURPIERE Plombier  

Monsieur Tommy CHEVALEYRE Rue Achille Laroye 63120 COURPIERE Plombier  

PODOLOGUES 

Madame SAUVADET Céline 52 avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Podologue 

 

 

Mme CARAYON Pascal 85 Ave de Thiers 63120 COURPIERE Podologue  

SERVICES A LA PERSONNE 

ANTARÈS SERVICES Place de la Cité 

Administrative 

63120 COURPIERE Services à la personne  

APAMAR 17 Avenue de la Gare  63120 COURPIERE Services à la personne  

ADMR ABRI 11 Place de la Cité 

Administrative 

63120 COURPIERE Services à la personne  

TAXIS 

TAXI AMBULANCES VINCENT 23 avenue Jean Jaurès 63120 COURPIERE Taxi / Ambulance  

TAXI LE BERT     

TAXI DID 2 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Taxi   

TRANSPORTS 

TRANSPORTEUR DU LIVRADOIS Rue de Valette 63120 COURPIERE Transport  

SARL TRANSPORTS GRANET Le Moulin de l’Isle 63120 COURPIERE Transport routier de 

marchandises, location 

 

SARL TRANSDOME TRANSPORTS Rue de Valette 63120 COURPIERE Transports  

SARL TRANSPORTS VEYRIERE ZI Les Champs 63120 COURPIERE Transports routiers zone courte  

INFIRMIERS 

Madame Sandrine BEAUFILS 9 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Infirmière  

Monsieur Jorge FERNANDES -

GONCALVES 

9 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Infirmier  

Madame PELISSIER Alexandrine 9 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Infirmière  

Monsieur Florent GIROU 29 Route de Clermont 63120 COURPIERE Infirmier  

Madame CHEVREUX Mélanie 29 Route de Clermont 63120 COURPIERE Infirmière  

Madame GARNIER Frédérique 29 Route de Clermont 63120 COURPIERE Infirmière  

Madame Catherine JARDIN 3 rue Pasteur 63120 COURPIERE Infirmière  

Madame Nathalie THOURY 3 rue Pasteur 63120 COURPIERE Infirmière  

Madame Fabienne BERRY 3 rue Pasteur 63120 COURPIERE Infirmière  
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Madame/Monsieur Dominique 

ALLAIRE 

3 rue Pasteur 63120 COURPIERE Infirmière  

Madame PAULET 3 rue Pasteur 63120 COURPIERE Infirmière  

Madame Catherine VANDER CAM  8 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Infirmière  

KINÉS / OSTÉO 

Monsieur RAMON 3 rue pasteur 63120 COURPIERE Masseur kinésithérapeute  

Kiné Ostéo Courpière 59 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Masseur Kinésithérapeute  

Cabinet HOMBURGER MESLIN 

ARMAND 

3 rue de l’Industrie 63120 COURPIERE Masseur kinésithérapeute  

PHARMACIES 

Pharmacie SAINT-MARTIN 16 Place Cité 

Administrative 

63120 COURPIERE Pharmacie  

Pharmacie du Centre DERLANGE 11 Avenue Pierre et Marie 

Curie 

63120 COURPIERE Pharmacie  

Pharmacie DE MICHELENA ROCHE 1 rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Pharmacie  

OPTICIEN 

COURPIERE OPTIQUE 9 Place de la Libération 63120 COURPIERE Optique  

DENTISTES 

Madame KELLE Mathilde 29 Route de Clermont 63120 COURPIERE Dentiste  

Monsieur CHADEYRAS Ludovic 29 Route de Clermont 63120 COURPIERE Dentiste  

Cabinet dentaire DENIS - GUY 85 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Dentiste  

PRODENT DOME FOREZ 29 Route de Clermont 63120 COURPIERE Dentiste  

Cabinet AUCLAIR - VIDAL 7 bd Gambetta 63120 COURPIERE Dentiste  

Monsieur XAVIER Guy 85 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Dentiste  

ORTHOPHONISTES 

Madame COLPIN Nathalie 25 Avenue de la Gare 63120 COURPIERE Orthophoniste  

Madame Ophélie HADDAD 49 bd Vercingétorix 63120 COURPIERE Orthophoniste  

VÉTÉRINAIRES 

Cabinet COLLIN ET FOLEAS 1 Route d’Ambert 63120 COURPIERE Vétérinaire  

AUVERVET (SELARL) 4 rue Fernand Forest 63120 COURPIERE Vétérinaire  

ENTREPRISES 

ORIANE 

M. IKHIWACH 

14 avenue de Lachamp 63120 COURPIERE Nature  

SARL PLASTI MECA ZI Lachamp 

1 impasse de Lachamps 

63120 COURPIERE Injection plastique, composite 

mécanique générale 

 

AUVERGNE MACHINE OUTILS Zone Lagat 63120 COURPIERE Production machines, outils  

AUVERGNE COUTELLERIE 63 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Coutellerie  

EURL TAILLANDIER Roland Le Bouchet 63120 COURPIERE Menuiserie charpente ébéniste  

COURPIERE RECYCLAGE Rue de Lagat 63120 COURPIERE Matériaux recyclage  

SARL SAGA NUTRITION ZA de Lagat 63120 COURPIERE Aliments en gros pour animaux  

SARL A.M.D SANDERON Rue Achille Laroye 63120 COURPIERE Atelier mécanique, décolletage  

SOS BRICOLAGE 

Monsieur PRIVAT Denis 

Le Bouchet 63120 COURPIERE Bricolage  

ATELIER DU MALT 12 rue de Valette 63120 COURPIERE Fabrication de bières  

EURL CHIGNORE BAT Monsieur 

LAROYE Patrick 

La Vaure 63120 COURPIERE Construction maisons 

individuelles, charpentes 

 

Madame VIAL Corinne Rue du 14 Juillet 63120 COURPIERE Couture, retouches  

CARTONNAGE IMPRESSION 

TOURLONIAS 

Le Chambon 63120 COURPIERE Emballage  

Etablissements NEUVILLE ET FILS 10 rue Lachamp 63120 COURPIERE Emballages, conditionnements 

en bois 

 

EDL DECOLLETAGE 5 Rue Morin Fournioux 63120 COURPIERE Décolletage  

DP GRAV Monsieur DARROT Patrice 4 Place Georges 

Clémenceau 

63120 COURPIERE Gravures sur pierres  

Monsieur LAMBERGER  Mike Layat 63120 COURPIERE Entreprise nettoyage, 

traitement de toitures, 

peintures, électricité  

 

ACF Cabinet CHASSAGNE  27 boulevard 

Vercingétorix 

63120 COURPIERE Expert-comptable  

CELTA 

Mme Myriam MILA 

ZI Les Champs 63120 COURPIERE Fabrication de plaques et 

d’emballages en carton 
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ARMATURE BETON Le Salet 63120 COURPIERE Fabrication fils métalliques   

PIREYRE ET PASCAL 

ENERGY 

6 Route d’Ambert 63120 COURPIERE Fioul BP, Super fioul, 

gasoil, charbon 

 

SARL PRO LAB 1 rue de Valette 63120 COURPIERE Fabrication de prothèses 

dentaires 

 

PSN GUILLAUMONT 12 rue de Valette 63120 COURPIERE Terrassement  

SARL LORENZINI Avenue Jean Jaurès 63120 COURPIERE Station-service, livraison 

produits pétroliers 

 

MENADIER et Fils 28 avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Fruits en gros, transports 

logistiques, congélation 

 

SARL LOCACHEL 6 route d’Ambert 63120 COURPIERE Location de matériel et 

utilitaires 

 

Monsieur FELIDE Brice Le Mégain 63120 COURPIERE Horticulteur, travaux 

paysagers, petits 

terrassements 

 

Daniel MOQUET 6 avenue Lachamps 63120 COURPIERE Aménagement d’allées, 

cours et terrasses 

 

DOME TECHNOLOGY 

Monsieur SAIF 

11 rue Achille Laroye 63120 COURPIERE Revêtements spéciaux  

CLEMENT JOURDAN 

RECUPERATIONS 

Avenue Henri Pourrat 63120 COURPIERE Récupération et recyclage 

de métaux, fer 

 

SARL SERRURERIE 

CHASSAING 

ZI Les Champs 63120 COURPIERE Serrurerie, chaudronnerie, 

métallerie 

 

AGRILEADER 19 route d’Ambert 63120 COURPIERE Céréalier  

Coutellerie ANTONIUCCI Avenue de la Gare 63120 COURPIERE Coutellerie  

Monsieur Benjamin LOHOU 12 rue de Valette 63120 COURPIERE Coutellerie  

THIERS MAINTENANCE 

MECANIQUE T2M 

Rue Achille Laroye 63120 COURPIERE Maintenance mécanique, 

réparation 

 

Vulcain Cycles 12 rue de Valette 63120 COURPIERE Articles pour activités 

extérieures et sportives 

 

STAIR-LIFT AUVERGNE 12 rue de Valette 63120 COURPIERE Installation d'équipements 

électriques, de matériels 

électroniques et optiques ou 

d'autres matériels 

 

SAVE 

Monsieur GERVAIS Sébastien 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Service après-vente 

électrique 

 

SARL FFB FONLUPT 

FINITION BATIMENT 

Monsieur FONLUTP 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Plâtrerie  

SAS LFE 63 

Monsieur LESAULT Thibaut 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Etanchéité   

L.T.D.P DECAPFONTE 

Monsieur MALLET Julien 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Décapage peinture  

MOTOVOX 

Monsieur PACHECO Antoine 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Réparation motos  

FGF MULTISERVICES 

M. GOMES FERREIRA 

Fernando 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Installation électrique  

QUAI B 

M. BRASSIER Pierre 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Vente de chaussures  

EV AUVERGNE 

M. LECAT Julien 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Panneaux solaires  

PROXIEL AGRICULTURE Avenue de la Gare 63120 COURPIERE Approvisionnement et 

collecte pour l'agriculture 

 

LFI LIVRADOIS FOREZ 

ISOLATION 

M. FONLUPT Jérémy 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Travaux d’isolation  

CHEVALEYRE PLOMBERIE 

M. CHEVALEYRE Tommy 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Plomberie  

ALAS ET FILS MACONNERIE 

M. ALAS Raphaël 

12 rue de Valette 63120 COURPIERE Maçonnerie  
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MAITRE PATIFRAIS  19 Route d’Ambert 63120 COURPIERE Livraison de produits frais à 

domicile 

 

SOCIETE D’INGENIERIE 

PLASTIQUE 

M. Jean-Michel DURY 

ZA de Lagat 

Rue Francisque Sauzedde 

63120 COURPIERE fabrication de produits de 

consommation courante en 

matières plastiques 

 

M. VOILHAS Jean-Claude Lieu-dit Paris Les Bois  63120 COURPIERE Vitrerie  

THIERS ENTREPRISE 

M. David JAKUBOWSKI 

57 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Aide sociale  

FONLUPT FINITIONS 

BATIMENT 

24 Rue Champêtre 63120 COURPIERE Plâtrerie  

POMPES FUNÈBRES 

Pompes Funèbres Générales 1 rue de Vianoux 63120 COURPIERE Pompes Funèbres   

Pompes Funèbres COUDERT 34 Route de Clermont 63120 COURPIERE Pompes Funèbres  

ANIMATION 

BLUEKIWA 57 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Jeux de société, Jeux éducatifs et 

créatifs, Accessoires de jeu 

 

CAT’S ANIMATION 

Mme Huguette EPECHE 

 

Layat 

Le Moulin des Pradoux 

63120 COURPIERE Animation   

MÉDECINS 

Docteur Camille HOFMAN 3 rue Pasteur 63120 COURPIERE Médecine générale  

Docteur Yanis PEYROL 55 avenue de la Gare 63120 COURPIERE Médecine générale  

ANIMAUX 

APPAT DE LOUPS 

M. Tanguy Chabrol 

7 rue de la Font  

Limarie 

63120 COURPIERE Education canine  

SPORT 

L’ORANGE BLEUE 

M. Raphaël MOURRAT 

Mme Christelle MOURRAT 

52 Avenue de Thiers 63120 COURPIERE Sport et fitness  

LIBRAIRIE 

JEUX-DÉS-LIRE 

Mme FOURNET Chrystel 

Boulevard Gambetta 63120 COURPIERE Librairie – Jeux de société  

LAVERIES AUTOMATIQUES 

Laverie automatique 31 bd Vercingétorix 63120 COURPIERE Laverie automatique  

Laverie automatique Intermarché 32 avenue de Thiers 63120 COURPIERE Laverie automatique  
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ANNUAIRE DES LIEUX PUBLICS 

 

 

 

 

Délégation  
territoriale du  
Thiernois 

Commune de COURPIERE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

LIEUX PUBLICS ADMINISTRATIFS 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC IDENTITÉ DU RESPONSABLE TÉLÉPHONE C M 

MAIRIE Laurent CLIVILLE    

LA POSTE     

MAISON DU TOURISME Madame MONDIN     

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
THIERS DORE ET MONTAGNE 

Monsieur BERNARD Tony    

GENDARMERIE COURPIERE Commandant CHENEVEAU    

CENTRE DE SECOURS  
 

M. DE CAMPOS FIGUEIREDO 
 

   

C La personne a été contactée M On a laissé un message 

LIEUX PUBLICS DE LOISIRS 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
IDENTITÉ DU 

RESPONSABLE 
TÉLÉPHONE C M 

ESPACE COUZON-COUBERTIN Laurent CLIVILLE    

STADE ÉTIENNE BONHOMME 
Laurent CLIVILLE  

David AGRAIN 
(Utilisateur du stade) 

 
  

GYMNASE DE BELLIME Laurent CLIVILLE    

GYMNASE CHARPENTIER Laurent CLIVILLE    

MAISON DES ASSOCIATIONS Laurent CLIVILLE    

SALLE D’ANIMATION Laurent CLIVILLE    

 
STADE DE RUGBY 

 

Laurent CLIVILLE  
Agnès BOURGEOIS 
(Utilisateur du stade) 

 
  

MEDIATHEQUE Laurent CLIVILLE    

CINÉMA Bruno RAMBIER    

PISCINE  
LES TAILLADES 

Laurent CLIVILLE    

C La personne a été contactée M On a laissé un message 

126

192 



 

PCS COURPIERE - ANNEXES  JUIN 2023 

 

 

 

 

 

 

 

  

LIEUX PUBLICS ACCUEILLANT DES ENFANTS 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
IDENTITÉ DU 

RESPONSABLE 
TÉLÉPHONE C M 

RAMPE Nathalie LAMELAS    

ÉCOLE MATERNELLE PUBLIQUE Stéphanie PUISSANT    

ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE Madame BRETEL    

COLLEGE DE BELLIME Monsieur BOST Jérôme    

ÉCOLE SAINT PIERRE Madame TOURLONIAS    

INSTITUTION SAINT-PIERRE Monsieur FRESSY    

CLSH Emeline SAUZEDDE    

ESPACE LOISIRS Gaëlle BEAUD    

C La personne a été contactée M On a laissé un message 

LIEUX PUBLICS ACCUEILLANT DES PERSONNES ÂGÉES 

MAISON DE RETRAITE Sébastien CLADIERE    

C La personne a été contactée M On a laissé un message 
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LISTE DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES 
PHARMACIES – INFIRMIÈRES – ET AMBULANCES 

 

 

INFIRMIERS 

Nom Adresse Cabinet Numéros de  
téléphone 

Compétences 
particulières 

C M 

 
GIROU Florent 29 route de Clermont  Infirmier 

  

 
CHEVREUX Mélanie 29 route de Clermont  Infirmière 

  

 
GARNIER Frédérique 29 route de Clermont  Infirmière 

  

 
RIGONI Huguette 9 rue du 14 juillet  Infirmière 

  

 
BEAUFIS Sandrine 9 rue du 14 juillet  Infirmier 

  

 
M. GONCALVES 9 rue du 14 juillet  Infirmier 

  

PELISSIER Alexandrine 9 rue du 14 juillet  Infirmière   

 
BERRY Fabienne 3 rue Pasteur  Infirmière 

  

JARDIN Catherine 3 rue Pasteur  Infirmière   

 
THOURY Nathalie 3 rue Pasteur  Infirmière 

  

ALLAIRE Dominique 3 rue Pasteur  Infirmière   

PAULET Catherine 3 rue Pasteur  Infirmière   

 
VANDER CAM Catherine 8 avenue de Thiers  Infirmière 

  

DOCTEURS 

PEYROL Yanis 
 

55 av de la Gare  
Médecin 

généraliste 
  

HOFMAN Camille 3 rue Pasteur  
Médecin 

généraliste 
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PHARMACIES 

PHARMACIE  
SAINT-MARTIN 

16 pl de la Cité Administrative  Pharmacie   

PHARMACIE DE 
MICHELENA ROCHE 

1 rue du 14 Juillet  Pharmacie   

PHARMACIE DU CENTRE 
DERLANGE 

11 Avenue Pierre et Marie Curie  Pharmacie   

AMBULANCES 

Ambulance VINCENT 27 Avenue Jean Jaurès  Ambulances   

TAXIS 

TAXI DID DUPOUX 2 avenue de la Gare  Taxi   

TAXI LE BERT   Taxi   

TAXI MATHE LUDOVIC 19 route d’Ambert  Taxi   

TAXI VINCENT 27 avenue Jean Jaurès  Taxi   

HOPITAUX 

Nom Adresse Cabinet 
Numéros de  
téléphone 

Compétences 
particulières 

 
C 

 
M 

C.H. Paul Ardier  
13 rue Doct Sauvat 

63500 ISSOIRE 
 Hôpital  

 

 
 

C.H.U CLERMONT 

Bd Léon Malfreyt 
63000 CLERMONT-FD 

 Hôpital  
 

CHU ESTAING 
1 place Lucie et Raymond 

Aubrac 
63000 CLERMONT-FERRAND 

 Hôpital  
 

C.H. Thiers 
Chemin du Fau 
63300 THIERS 

 Hôpital  
 

HOPITAL LOCAL 
10 rue Saint Loup 

63160 BILLOM 
 Hôpital   

C.H. Ambert 
14 av Georges Clémenceau 

63600 AMBERT 
 Hôpital   
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POMPES FUNEBRES 
 

DÉNOMINATION ADRESSE TÉLÉPHONE 

Pompes Funèbres 
Générales 

1 Rue Vianoux  

Maison Funéraire 1 Rue Vianoux  

Pompes Funèbre Coudert 34, route de Clermont  

Maison de Retraite 32 Avenue de Thiers  

 

 

CHAPELLE ARDENTE 
 

DÉNOMINATION ADRESSE TÉLÉPHONE 

Église Saint Martin 
Paroisse Saint Joseph de la 

Dore 
17 Place de la Cité Administrative  

 
  

 

Délégation  
territoriale du  
Thiernois 

Commune de COURPIERE 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

130

191

82 



 

PCS COURPIERE - ANNEXES  JUIN 2023 

 

 

LISTE ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 
 
 

ÉTABLISSEMENTS RESPONSABLE ADRESSE TÉLÉPHONE MAILS C M 

École Maternelle 
Publique 

Madame  
PUISSANT 
Stéphanie 

Rue Pierre de 
Coubertin 

 

   

École Primaire 
Publique 

Madame 
BRETEL Christine 

Avenue Foch  

   

Collège de Bellime Monsieur BOST 
Avenue Rhin et 

Danube 
 

   

École Saint Pierre 
Madame 

TOURLONIAS 
Rue du 11 
Novembre 

 

   

Institution 
Saint-Pierre 

Monsieur 
FRESSY Clément 

Rue Saint-Pierre  

 

 
 

 
 

 

C    La personne a été contactée                                                            M  On a laissé un message 
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LISTE DES MOYENS DE 
TRANSPORT COLLECTIF 

 
 

ENTREPRISES ADRESSE TÉLÉPHONE C M 

Maison de Retraite 
1 minibus 

 
Avenue de Thiers 

63120 COURPIERE 
 

 

  

Transports KEOLIS 
12b route de Maringues 
63920 PESCHADOIRES 

 

  

Transports BIERCE 
Zone industrielle la Villette - 

998 rue Louise Michel - 
42153 Riorges 

 

  

Transports RAJAT 
70 avenue Léo Lagrange 

63300 THIERS 
 

  

 

 

 

C    La personne a été contactée                                                            M  On a laissé un message 
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Liste des Bénéficiaires 

 
"confidentiel" 

 

 
   

 
   

N° ordre Nom Prénom Adresse 

5 SUREDA Jean Marie  

6 OURSCHEL Roland  

18 DEFFERIER Colette  

20 FOENARD Yves  

30 MORE Louis  

45 DECOMBAS Josette  

46 DECOMBAS André  

48 BAYLE Albert  

60 GOUTTERATEL Pierrette  

65 CHASSONERY Jean claude  

67 MENADIER Michelle  

75 MONTCRU Marie  

90 COLLET Didier  

91 THILLARD Philibert  

92 LAURENT Marie-Louise  

120 ANGLADE Jeanne  

125 GENEIX Marie  

126 GENEIX Raymond  

130 MATHEVON  Michel  

140 PUISSANT GUY   

150 NOIR Jean Paul  

170 FOURNET Paulette  

190 DERVIN Yvette  

205 NOEL Bernard  

215 PUISSANT Come  

220 PORTAL Michel  

221 PORTAL 
Jeanne- 
Paulette 

 

280 VALAUDE Colette  

287 BURIAS Léa  

290 FORCE Alice  
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PORTAGE REPAS 



 
 

 

 

 

340 ROUMET Max  

345 PRIVAT Simone  

350 DOGILBERT Georges  

355 LAVEST Renée  

359 GOUTTE Jeanne  

365 PASCAL Guy  

370 GOUTTETOQUET Jean  

375 DELCHET Josette  

376 PARRAIN Simone  

390 BERARD Henri  

400 ELLOY Daniel  

440 DUCROS Antonia  

495 CHARBONNIER Jacqueline  

508 
CASTELAO FREIJE 
MANUEL 

  

510 CARON Yvonne  

520 GOYON Andrée  

530 GOYON Thierry  

540 ARNAUD Francois  

550 ARNAUD Yvette  

 

RGPD - CONFIDENTIEL 
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PLANNINGS 
 

VILLE DE COURPIERE 
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ASSOCIATIONS UTILISATRICES : Planning d’occupation de l’espace Couzon-Coubertin pour le temps périscolaire – Du 1er Septembre 2023 au 05 Juillet 2024. 

 

 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Dojo 

✓ 8h30 – 11h30 

Ecole Maternelle 

(1er et 3e trimestre) 

✓ 14h15 – 15h  

Ecole Jean Zay 

(2e trimestre) 

 ✓ 15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 
 

 

✓ 18h à 20h 

AFMC (SOPHROLOGIE) 

✓ 9h à 12h 

RAMPE (12/09-26/09-10/10-

16/11-30/11-14/12-16/01-30/01-

13/02-12/03-26/03-09/04-02/05-

16/05-30/05-13/06-27/06) 

 

✓ 15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 
 
 

✓ 17h à 22h  

FL Judo 

✓ 9h00 à 11h00 

FL Multi activités 

 

✓ 13h30 à 15h30 

AFMC 

 

✓ 17h00 à 18h00 

AFMC (PILATE) 

✓ 10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

(3e trimestre) 

✓ 13h30 – 15h 

Ecole Maternelle 

(2e trimestre) 

✓ 13h30 – 16h30  

Ecole Jean Zay 

(3e trimestre) 

 ✓ 15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

(1er et 2e trimestre) 
 

✓ 8h30 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

(2e trimestre) 

✓ 8h30 – 11h30 

Ecole Maternelle 

(3e trimestre) 

✓ 13h30 – 15h 

Ecole Maternelle 

✓ 15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 
 

✓ 17h à 22h 

FL Judo 

 
✓ 10h à 12h 

   FL Judo 

Salle  

De  

danse 

✓ 10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

(1e trimestre) 

✓ 15h00– 16h30  

Ecole Jean Zay 

(1e et 2e trimestre) 

✓ 15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

(3e trimestre) 
✓ 16h30 à 21h 

FL Danse 

✓ 13h30 – 15h  

Ecole Jean Zay 

(2e trimestre) 
 

 

✓ 15 h à 22h30 

Pas à Pas 

 

 

 

 

✓ 10h à 16h 

Pas à Pas 

 

 

✓ 10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

(2e trimestre) 
 

✓ 13h15 – 15h 

Ecole Jean Zay 

(2e et 3e trimestre) 
 

✓ 15h à 22h30 

Pas à Pas 

✓ 8h30 – 10h 

Ecole Jean Zay 

(3e trimestre) 
 

 

✓ 15h à 22h30 

Pas à Pas 

 

 

 

✓ 10h à 14h 

Pas à Pas 

 

 

 

Tennis 

couvert 

✓ 17h à 21h 

TCC 

 

✓ 17h à 21h  

TCC 

✓ 14h à 21h 

TCC 

✓ 17h à 21h  

TCC 

 

✓ 9h00 à 11h 

TCC 

✓ 16h30 à 21h 

TCC 

 

✓ 9h à 12h  

TCC 

  

✓ 14h à 17h  

Club de tennis de 

Néronde 

✓ 14h à 21h 

TCC 
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 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Salle Jean 

Couzon 

 

✓ 13h30 à 15h30 

Musculation gym douce +  

gym préventive 

 

✓ 18h00 à 19h00 

AFMC (PILATE) 

 

✓ 10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

(2e trimestre) 

✓ 15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

(1e et 2e trimestre) 

✓ 13h30 – 16h30  

Ecole Jean Zay 

(3e trimestre) 
 

✓ 18h à 20h 

AFMC 

Cross training et gym tonic 

 

✓ 17h00 à 22h 

Tennis de Table 

Courpiérois 

✓ 15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 
 

✓ 18h à 19h 

Cross training AFMC 
 

✓ 19h à 20h 

Cours collectif Gym 

Tonic AFMC 

 

✓ 18h à 00h 

TTC  

(Dates qui seront 

fixées) 

  

Salle de 

Musculation 

AFMC 
8h à 22h 8h à 22h 8h à 22h 8h à 22h 8h à 22h 8h à 12h  
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ETABLISSEMENTS SCOLAIRES / ESPACE COUZON-COUBERTIN 
 

Planning d’occupation de l’espace Couzon-Coubertin pour le temps scolaire - Du 04 septembre au 05 juillet 2024 
 

1er TRIMESTRE – DATES : du 4 septembre au 21 décembre 2023 

 lundi mardi mercredi Jeudi vendredi 

Dojo 
*bien enlever les 

chaussures 

 
 

8h30 – 11h30 

Ecole Maternelle 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

  

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

13h30 – 15h00 

Ecole Maternelle 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

Salle Couzon 

Ping-Pong 
*sauf manifestations 

importantes 

  

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

  

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

 

Salle de danse 
*bien enlever les 

chaussures 

 

10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

15h – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

    

 

Tennis couvert 
 

     

 

Stade Etienne 

Bonhomme 
 

 

8h30 – 11h30 

Ecole Maternelle 

13h30 – 16h30 

Ecole Maternelle 

 

8h30 – 10h 

Ecole Maternelle 

 

11h – 12h 

ISP 

 

13h30 – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

 
 

 

10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

13h30 – 15h00 

Ecole Jean Zay 

15h30 – 16h30 

ISP 
 

 

8h30 – 10h 

ISP 

 

10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

13h30 – 15h00 

Ecole Jean Zay 
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ETABLISSEMENTS SCOLAIRES / ESPACE COUZON-COUBERTIN 
 

Planning d’occupation de l’espace Couzon-Coubertin pour le temps scolaire - Du 04 septembre au 05 juillet 2024 
 

2ème TRIMESTRE – DATES : du 08 janvier 2024 au 11 avril 2024 

 lundi mardi mercredi Jeudi vendredi 

Dojo 
*bien enlever les 

chaussures 

 
 

14h15 – 15h00 

Ecole Jean Zay 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

 13h30 – 15h00 

Ecole Maternelle 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

8h30 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

 

13h30 – 15h00 

Ecole Maternelle 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

Salle Couzon 

Ping-Pong 
*sauf manifestations 

importantes 

 10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

15h15 – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

  

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

 

Salle de danse 
*bien enlever les 

chaussures 

 

 

15h – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

 
13h30 – 15h00 

Ecole Jean Zay 

 

  

10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

13h30 – 15h00 

Ecole Jean Zay 

 

 

 

Tennis couvert 
 

     

 

Stade Etienne 

Bonhomme 
 

    

15h30 – 16h30 

ISP 
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ETABLISSEMENTS SCOLAIRES / ESPACE COUZON-COUBERTIN 
 

Planning d’occupation de l’espace Couzon-Coubertin pour le temps scolaire - Du 04 septembre au 05 juillet 2024 
 

3ème TRIMESTRE – DATES : du 29 avril 2024 au 06 juillet 2024 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Dojo 
*bien enlever les 

chaussures 

 
 

8h30 – 11h30 

Ecole Maternelle 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

  

10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

13h30 – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

8h30 – 11h30 

Ecole Maternelle 

13h30 – 15h00 

Ecole Maternelle 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

Salle Couzon 

Ping-Pong 
*sauf manifestations 

importantes 

  

13h30 – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

  

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

 

 

Salle de danse 
*bien enlever les 

chaussures 

 

 

15h15 – 16h30 

Ecole Saint-Pierre 

 

 

   

13h30 – 15h00 

Ecole Jean Zay 

 

 

8h30 – 10h00 

Ecole Jean Zay 

 

 

Tennis couvert 
 

     

 

Stade Etienne 

Bonhomme 
 

8h30 – 11h30 

Ecole Maternelle 

 

14h15 – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

 

10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

15h15 – 16h30 

Ecole Jean Zay 

 

 
 

 

13h30 – 15h00 

Ecole Jean Zay 
 

15h30 – 16h30 

ISP 

 

10h15 – 11h30 

Ecole Jean Zay 

 

13h30 – 16h30 

Ecole Maternelle 
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SALLES 
N0 

SALLES 
ASSOCIATIONS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

LOCAL RUE 

ABBE 

DACHER 

LES AINES DE LA DORE  

  

de 14h à 20h   de 8h à 18h de 14h à 20 h  

    

LES DOIGTS AGILES 

  

  14h à 20h     

    

SOYONS CURTA PETRA de 14h à 16h30         

    

COURPIERE TAROT 

CLUB 
      de 19h30 à minuit   

    

SALLE 

D'ANIMATION 

COURPIERE COUNTRY 

CLUB 
18h à 21h30     18h à 21h30   

    

SALLE 

LIVRADOIS 

ASSOCIATION 

KASS'PATT 
  15h à 16h       

    

AMAP DE LA DORE     

Occasionnellement 

pour les réunions (sauf 

les 1er mercredis) 

  18h à 20h 

    

CROMS       

les matins de 10h à 

11h (en cas de 

mauvais temps) 

  

    

ARC EN CIEL  14h30 à 17h30     14h30 à 17h30   
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SALLES 
N0 

SALLES 
ASSOCIATIONS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

BATIMENT 

ROSE 

N°5 et 

N°6 

CLUB 

ACCORDEON 
      14h à 21h       

N°5 et 

N°5 

FOYER LAIC 

SECTION RECRE 

DES ARTISTES 

    16h30 à 20h30         

N°5 et 

N°6 

FOYER LAIC 

SECTION LOISIRS 

CREATIFS   

        8h30 à 12h30   

N°7 
CLUB 

MINERALOGIQUE 
Les 3èmes dimanches de chaque mois + réunions informelles tout au long de l'année 

N°9 
CLUB 

ACCORDEON 
Tout au long de l'année 

N°10 

AMICALE 

PHILATELIQUE ET 

CARTOPHILE 

Tout au long de l'année + une réunion tous les 3èmes samedis de chaque mois 

N°8 A.C.V.B Tout au long de l'année 

N°3 (salle 

de 

réunion) 

AMICALE 

PHILATELIQUE ET 

CARTOPHILE 

          

17h - 19h 

les 3ème samedis de 

chaque mois 

  

LES CANOTIERS     14h - 18h 

 

  8h - 14h   

N° 4 

CENTRE SOCIO 

CULTUREL 

MAROCAIN 

Tout au long de l'année 

N° 1 LES CANOTIERS Tout au long de l'année 

 



 

PCS COURPIÈRE – ANNEXES      JUIN 2023 

SALLES 
N0 

SALLES 
ASSOCIATIONS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

LOCAL 53 TER 

AV. DE LA GARE 

SECOURS CATHOLIQUE de 13h à 17h 8H à 12H   journée journée     

SECOURS POPULAIRE Mutualisé avec le secours catholique toute l'année 

12 RUE ABBE 

DACHER 
LE CAC Tout au long de l'année 

LOCAL 

MUSIQUE 

DOMISOL   17h30 à 22h 15h à 20h30 19h à 22h 
de 10h à 12h et de 

19h30 à 22h30 

de 9h30 à 16h30 

Deux samedis par an 
  

FAT NOISE ASSOCIATION 15h à 22h         14h à 22h 10h à 20h 

LES CANOTIERS           9h à 13h   

SALLE 

MOTRICITE DE 

LA 

MATERNELLE 

FOYER LAIC SECTION 

YOGA 
  18h à 20h           

LOCAL DU 

MARCHADIAS 

SOYONS CURTA PETRA       14h à 16h   14h à 16h   

HORIZON COURPIERE Tout au long de l'année 
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SALLES 
N0 

SALLES 
ASSOCIATIONS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

52 AV. DE LA 

GARE 
LES RESTOS DU CŒUR  Tout au long de l'année 

LOCAL 45 AV 

LAFAYETTE 
ECURIE CHIGNORE Tout au long de l'année 

LOCAL 19 RUE 

DU 11 

NOVEMBRE 

PETANQUE DE LIMARIE Tout au long de l'année 

LOCAL 

ANCIENNES 

DOUANES 

FLASH TEAM JUNIORS Tout au long de l'année 

LOCAL 6 ET 8 

RUE DU PONT 
LES AMIS DE LIMARIE Tout au long de l'année 

LOCAL SOUS LA 

MAIRIE 
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